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La séance a été consacrée en grande partie à des opéra-

tions Je scrutin. Le bureau, dont les pouvoirs trimestriels 

expiraient le 12 août prochain, a été réélu en totalité. Il 

reste, en conséquence, composé de la manière suivante : 

l£ Dupin, président ; MM. le général Bedeau, Benoist-

.|'.V/.v, Daru et Lacrosse, vice-présidens ; Yvan, Chapot, 
Lacaze, Moulin, Poupin et Bérard, secrétaires. 

Le résultat du scrutin pour la nomination des vingt-cinq 

(mbres qui doivent composer la Commission de perma-

nence chargée, pendant la prorogation, d'exercer, con-

tinuent avec le bureau, les attributions énoncées dans 

l'article 32 de la Constitution, n'a pas été proclamé. Au 

ment où la séance a été levée, l'opération du dépouille-

ment n'était pas encore terminée, et cela se comprend fa-

' suent quand on pense que les scrutateurs ont à lire et 

i rfasser environ quinze mille noms. Demain , à l'ou-

irture de \a séance, il sera donné connaissance à l'As-

semblée de ce résultat. Il est probable que les vingt-cinq 

«embres ne seront pas nommés dès le premier tour de 

fcriilin, et qu'il faudra procédera une ou plusieurs nou-
velles opérations pour compléter la liste. 

Assemblée a repris ensuite la discussion sur les pro-

mis relatives à l'article 16 delà loi du 13 juin der-
o«r» qui a frappé d'un droit de douanes do 20 fr. les al-

'■'^s provenant de la distillation des mélasses du sucre 

jj*gene. M. Charamaule, sur la proposition duquel cet 

WKIoa été voté, a plaidé vivement en faveur de son 

maintien. Il s'esL livré à des calculs étendus et à une ar-

gumentation fort vive pour prouver que, libérés de la taxe 

upplcmentaire qui leur a été imposée» les alcools prove-

nant des mélasses indigènes feraient aux alcools prove-

nant de la distillation du vin une concurrence ruineuse 

W.çes derniers. Les fabricans de 3[6 de Montpellier, sa 

"le électorale, lui sauront, sans nul doute, un gré infini 

petlorts qu'il a laits pour les débarrasser de cette con-
pTence. 
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ventôse an VIII, 106 du décret du 30 mars '1808 et 7 do la loi 
du 10 avril 1X38; 

« Anuulo, pour excès do pouvoir, ladite délibération ; 
« Ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les regis-

tres du Tribunal de première instance d'Aix et imprimé à la 
diligence de M. le procureur-général. » 

II. ASSISTANCE JUDICIAIRE. NOMINATION DES MEMBRES DU BU-

REAU. — DROIT DE CONCOURS DES MEMBRES DU PARQUET AVE 

CEUX DU TRIBUNAL POUR CETTE NOMINATION. — DÉNI DE CE 

DROIT PAR DÉLIBÉRATION D'UN TRIBUNAL. — ANNULATION POUR 

EXCÈS DE POUVOIR. 

« Vu la lettre de M. le garde des sceaux, en date du 17 avril 
1881, le réquisitoire de M. le procureur général et la délibé-
ration du Tribunal de Gien, du 10 mars 1881 ; 

« Vu aussi l'article 80 de la loi du 28 ventôse an VII, l'arti-
cle 88 du décret du 30 mars 1808, et l'article 2, § 3 delà loi 
du 22 janvier 1851 ; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 22 janvier 1881, qui 
délègue la nomination de trois membres du bureau de l'assis-
tance judiciaire au Tribunal civil, a employé celte expression, 
le Tribunal, dans son sens le plus large ; que ce mot reçoit, 
en effet, dans l'usage et dans la langue du droit, deux accep-
tions ; que si, quelquefois, sous l'influence de circonstances par-
ticulières ou d'expressions restrictives, il désigne seulement 
les juges, par opposition au mot parquet, il est plus communé-
ment employé dans un sens étendu, d'après lequel il comprend 
le corps entier composé de deux ordres de magistrats, dont les 
uns requièrent et les autres statuent; 

« Attendu qu'étant ainsi établi que la loi du 22 janvier 1881 
appelle Tes magistrats du parquet à participer à la nomination 
des membres du bureau de l'assistance judiciaire, on est forcé 
de recoimaîlre qu'ils ne peuvent, dans cette circonstance, agir 
conformément à leurs attributions ordinaires, c'est-à-dire, par 
voie de réquisition; qu'en effet, la nature de l'opération se re-
fuse à ce qu'on y procède par une réquisition qui serait suivie 
d'une délibération et finalement d'une décision ; que ces trois 
opérations successives sont ici remplacées par une seule, celle 
du scrutin; qu'il n'y a pas d'autre manière de concourir à la 
nomination; qu'on est ainsi conduit, invinciblement, et par la 
force des choses, à reconnaître que les magistrats du ministère 
public doivent voler avec les juges et comme eux sous peine 
do rester entièrement étrangers à la nomination, ce qui serait 
contraire au texte comme. à l'esprit de la loi du 22 janvier 
1851, qui appelle, indirectement et au même titre, tous les 
magistrats composant le Tribunal à prendre part au scrutin ; 

« Attendu qu'en déniant ce droit aux officiers de son par-
quet, le Tribunal de Gien a outrepassé son propre droit et 
commis un excès de pouvoir; 

« La Cour annuité la délibération du Tribunal de Gien pour 
excès de pouvoir, et ordonne qu'à la diligence du procureur 
général le présent arrêt sera imprimé et transmis on marge 
de la délibération annulée sur les registres du Tribunal de 
Gien. » 

,! UST1CE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapiagnc-Barris. 

Bulletin du 31 juillet. 

ABUS DE CONFIANCE. — 

PERSONNEL, 

GERANT D UNE SOCIETE. —■ 

— MANDAT A CE CRÉANCIER. 

CREANCIER 

Le gérant d'une société, qui a donné à son créancier une 
procuration à l'aide de laquelle ce dernier s'est attribué, à son 
profit, une partie des valeurs de la société, commet au préju-
dice de cette société, dont il est le mandataire, un détourne-
ment ayant tous les caractères du délit d'abus de confiance 
prévu par l'article 408 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi do Charles-Louis Blanchet, contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Paris, du 27 février 1851, qui l'a 
condamné à 216,000 fr. de dommages-intérêts envers la socié-
té, dont il était le gérant. Le ministère pubiic n'ayant pas fait 
notifier son appel dans les délais voulus par la loi, avait été 
déclaré déchu. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes ; plaidant M

0
 Martin (de Stras-

bourg), avocat. 
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JUSTICE CIVILE 

CASSATION (chambre des requêtes 

Présidence de M. Mesnard. 

Audience du 28 juillet. 
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sommaire dans le Bulletin du 29 de ce mois : 

Si" I CTIONNELLE. — MINISTERE DES AVOUÉS. — 

ET DÉPENS. — ANNULATION POUR LXCÎÎS DE fOU-

Lorsqu'un cahier des charges impose des conditions à un 
adjudicataire du droit de chasse dans un bois communal, il 
doit se conformer aux clauses de ce cahier des charges, sous 
peine de commettre un délit do chasse réprimé par les articles 
1™ et 11, g 2, de la loi du 3 mai 1844; 

En conséquence, si par son cahier des charges l'adjudica-
taire du droit de chasse est tenu de no laisser chasser qu'en 
accompagnant les personnes auxquelles il permet la chasse, et 
non isolément; il ne suffit pas qu'elles allèguent un lieu de 
réunion commun, il faut qu'elles accompagnent l'adjudicataire 
et qu'elles chassent en sa compagnie. 

C'est donc à tort que les juges correctionnels ont admis ce 
motif d'exeme, qui no se trouve pas dans les articles 1"' et 11 
§ 2 de la loi du 3 niai 1844, combinés avec les clauses du ca-
hier des charges, et son jugement doit en conséquence être 
annulé. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 
près le Tribunal do Vesoul, contre un jugement do ce Tribu-
nal, qui a relaxé de la prévention le sieur Adam Perle. 

M. Moreau (de la Seine), conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1" De Jean lîaraire, Joseph lîoyer et autres, condamnés, par 
la Cour d'assises de Tarn-et-Garonne, à quinze et vingt ans de 

travaux forcés, pour vols qualifiés;'— 2° De Ours-Marie Chiap-
paroni (Corse), quinze ans dé travaux forcés, tentative de 
meurtre; — 3° D'Etienne Pâlot (Gironde), cinq ans d'empri-
sonnement, taux en écriture privée. 
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COUR D'APPEL DE RIOM (ch. correct.). 

Présidence de M. Vernière-Philibée, conseiller. 

Audience du 23 juillet. 

LOI DU 16 JUILLET 1850. JOURNAL. — REPRODUCTION 

D'ARTICLES. 

Les dispositions de la loi du 10 juillet 1850 qui exigent que 
(put article de discussion politique, philosophique ou reli-
gieuse, inséré dans un journal, soit signé, par son auteur, 
ne sont pas applicables à la reproduction d'un discours pro-
noncé par un fonctionnaire public dans l'exercice de ses 
[onctions. 

Et lors même que le texte ou portion du texte de ce discours 
est emprunté à un autre journal, il n'est pas nécessaire de 
reproduire le nom du journaliste qui l'a recueilli, ni le 
nom de celui qui l'a cité cl auquel on l'a emprunté, pourvu 
que tes rè/le.cions ou les commentaires dont un fait suivre 
te texte de ce discours soient signés par leur au(ewr. 

Le Travailleur, journal de la Creuse et de l'Allier, dont 

M. Luc Desages est le gérant responsable, en même temps 

que le rédacteur en chef, s'imprime à Moulins, et parais-

sait le 6 juin dernier pour la quatrième fois. 

Ce numéro contenait aux colonnes 3 et 4 un article com-

mençant par ces mots : « On lit dans la Presse du 29 mai 

1851, » et finissant par ceux-là: « Je le répète, nous som-
mes avertis. » 

Après cette indication : « On lit dans la Presse, » ve-

nait (en caractères plus fins) le fragment d'un discours 

prononcé par M. le préfet du Rhône dans une petite localité 
de son ressort, appelée Beaujeu. 

Puis (en caractères ordinaires) : « C'est une réponse 

faite, suivant le Courrier de Lyon, au maire d'une com-

mune appelée Beaujeu, maire démocrate, par M. le com-

missaire extraordinaire, préfet du B.hône, en tournée ad-
ministrative. 

Suivent des réflexions, des commentaires, qui émanent 

du rédacteur en chef du Travailleur, et qui sont signés 
Luc Desages. 

M. Delesveaux, procureur de la République près le Tri-

bunal civil de Moulins, a cru voir dans cet article une con-

travention aux dispositions de la loi du 16 juillet 1850, et 

il a fait donner assignation à M. Luc Desages, le 7 juin 

1851, à comparaître devant le Tribunal jugeant correction-

nellemcnt, pour, attendu qu'il avait inséré dans le numéro 

4 du journal le Travailleur, un article de discussion poli-
;
 pc sous la forme d'un discours extrait du journal la 

Pnsse, du 29 mai 1851, ou du journal le Courrier de 

Lyon, sans l'avoir fait suivre de la signature sous laquelle 

il avait paru dans l'un des deux journaux, s'entendre con-

damner aux peines prononcées par les articles 3 et 4 de 

la loi du 16 juillet 1850. (Arrêt de la Cour de cassation du 
17 mai 1851.) 

Mais, à son audience du 11, le Tribunal a rendule juge-
ment suivant i 

« Vu 1° la loi du 16 juillet 1850; 
« 2° L'article incriminé; 

« Attendu que, dans l'article qui a donné lieu aux poursui-
tes, Luc Desages rend compte des paroles prononcées par un 
fonctionnaire public dans l'exercice de ses fonctions, et qu'il les 
fait suivre de réflexions qui, à la vérité, ont un caractère poli-
tique; mais que le tout forme un seul et même article, et que, 
quoique Luc Desages indique plusieurs journaux qui ont rap-
porté ce discours, la signature qu'il a apposée à la suite de 
i'article dont il s'agit, garantit le fait des paroles prononcées, 
en même temps -qu'elles désignent l'auteur de l'article lui-mê-
me ; pie, dans cette circonstance, Luc Desages n'a commis au-
cune contravention ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Luc Desages non coupable du fait de contraven-
tion à l'article 3 de la loi du 16 juillet 1850, en conséquence, 
le déclare acquitté de la prévention portée contre lui, et le ren-
voie de la peine sans dépens. « 

Appel de la part de M. le procureur de la République. 

A l'audience du 24 juillet, après le rapport fait par M. Mail -
det, conseiller; M. Roux, avocat-général, a soutenu devant la 
Cour qu'il y avait réellement contravention à l'art. 3 de la loi 
du 16 juillet, dans le fait de citer un discours extrait d'un 
autre journal, sans indiquer le nom du journaliste auquel on 
l'avait emprunté ; 

« Que le discours de M. le préfet du Rhône constituait l'ar-
ticle de discussion politique dont parle la loi; que, par con-
séquent, le puisant dans ta Presse où sa relation elles ré-
flexions dont le junrnalisto le fait suivre se trouvaient signées 
de Girardin, le Travailleur aurait dû, pour se conformer à 
la loi, indiquer le nom de cet écrivain, et . remonter même à la 
source principale, au rédacteur du Courrier de Lyon qui, le 
premier, avait recueilli et publié les paroles'de M. le prélot. 

M. l'avocat- général s'autorisait do l'arrêt rendu par la Cour 
de cassation, le 17 mai dernier, dans le procès relatif au jour-
nal la Constitution de Moulins. 

La Cour do Riom, par son arrêt du 26 mars, a décidé, di-
sait-il, que ce journal, en se contentant de faire suivre un ar-
ticle do discussion politique emprunté à un autre journal, de 
la seule mention du journal d'où cet article avait été extrait, 
sans faire connaître à ses lecteurs le nom de l'écri vain-rédac-
teur, avait soustrait à la part de publicité dont il disposait, la 
personnalité même de l'auteur de l 'article, et avait, par là, 
méconnu les prescriptions de la loi. 

Il résulte aussi du même arrêt, que lorsqu'on publie un 
compte-rendu vrai ou supposé d'une discussion politique, il 
faut encore la signature de l'auteur. 

Or, cette interprétation de là loi a été adoptée par la Cour 
de cassation. (Arrêt précité.) 

Donc, pour s'y conformer, le Travailleur ne devait point 
se contenter d'indiquer seulement le nom du journal (la Pres-
se), où il avait puisé son article, mais mentionner encore le 
nom du rédacteur. 

M. l'avocat-général soutenait également qu'il y avait dans 
l'espèce et autres semblables, un grand intérêt à exiger l'indi-
cation du nom du journaliste qui avait antérieurement publié 
le discours, afin qu'on pût retrouver dans cette signature la 
responsabilité des paroles attribuées à un fonctionnaire, dans 
le cas où elles n'auraient pas été fidèlement reproduites. 

Et il concluait à l'application de la peine. 

M
e
 Allary, avocat, au nom de il. Luc Desages, a déclaré qu'il 

acceptait entièrement la jurisprudence de la Cour de Riom et 
celle de la Cour de cassation, mais il a contesté l'application à 
sa cause des principes qui y sont proclamés. 

Selon lui, ce n'était plus la même espèce; au procès delà 
Constitution il s'agissait d'un article appartenant personnelle-
ment à un autre journaliste, et qu'on avait reproduit sans in-
diquer le nom de l'auteur. 

Ici, disait-il, le Travailleur n'a point cité i'article d'un jour-
naliste; pour être dans le vrai, il n'a rien emprunté à M. de 
Girardin : il a puisé dans un fonds commun qui appartenait 
à tout le monde, dans le discours de M. le préfet. 

Il n'a point reproduit les paroles de la Presse, c'est-à-dire 
les appréciations personnelles dont M. le rédacteur en chef 
avait l'ait suivre, dans son journal, le discours do M. le préfet 
du Rhône. Il a tout simplement publié les paroles dece fonc-
tionnaire. 

Ce discours ou ce fragment do discours n'est point un arti-
cle de discussion politique dans le sens de la loi. 

L'article 3 de la loi du 10 juillet suppose évidemment une 
u 'iiviv sortie directement de la plume d'un écrivain, dont un 
journaliste est l'autour, l 'inventeur, il faut alors la signature, 
et il la faudra encore si un autre journal reproduit cet article 
dans ses colonnes. 

Tel est l'espritde l'arrêt do la Cour de Riom et de la Cour 
suprême; il est facile do s'en convaincre: 

L'arrêt de ltiom emploie ces expressions ; « Ecrivain-rédac-
teur, personnalité même de l'auteur de l'article. » 

M. l'avocat-général Sevin a dit devant la Cour de cassa-
tion : 

« Il faut cpio les lecteurs de l'arlido reproduit Connaijgenl 
aussi l'autour. » 

Et la Cour de cassation : 

« La loi n'admet pas que l'on doive, on aucun cas, roHwu"-
cher le nom de l'auteur d'un article de journal ailleurs que 
dans le journal lui-même. » 

Il s'agit donc de l'écrit d'un journaliste et non de la publi-
cation d'un discours. 

C'est là ce qui distingue l'article de journal de l'article de 
journaliste: c'est ce dernier seul que la loi a voulu voir tou-
jours accompagné d'une signature. 

Du reste, c'est ce qui a lieu tous les jours dans les feuilles 
qui publient les séances de la Chambre; celte partie du jour-
nal n'est jamais signée, tandis que le compte-rendu propre-
ment dit, où l'on trouve l'appréciation de toi ou tel rédacteur, 
doit nécessairement l'être. 

Serait-ce donc parce que l'article commence par ces mots : 
« On lit dans la Presse »; mais il faut voir ce qui suit, et l'on 
se convaincra qu'il n'y a absolument rien qui appartienne à la 
Presse. 

Le danger signalé par M. l'avocat-général, à raison du ca-
ractère plus ou moins authentique des paroles produites, ne 
peut pas lui faire un argument, parce qu'il no s'agit pas dans 
la prévention de rechercher si ces paroles sont vraies ou faus-
ses; ce n'est plus là le but de la loi du 16 juillet, c'est une ac-
tion toute différente que peut certainement exercer le fonc-
tionnaire mis en scène, mais qui repose sur d'autres prin-
cipes. > 

Et le rédacteur du Travailleur, en signant son article, pré-
sente toutes garanties à cet égard. 

M. de Girardin n'a pas agi autrement lorsqu'il a reproduit 
ce discours dans son journal, il s'est contenté de signer ses 
propres réflexions, et cela par une bonne raison, c'est que si 
l'on remonte jusqu'à la source, jusqu'au Courrier de I yon 
qui, le premier, a publié les paroles de M. le préfet en y ajou-
tant de longs commentaires , on voit que cet article n'est pas 
même signé. 

Il ne peut donc pas y avoir de contravention. Prétendre le 
contraire, ce serait vouloir créer des difficultés insurmontables 
sous les pas des journalistes, et tel n'a pas été le but de la loi. 
Ce qu'elle poursuit, c'est la nioralisation et non l'extinction de 
la presse. 

La Cour, après une courte délibération, adoptant les 

motifs des premiers juges, a confirmé purement et sim-

plement, et renvoyé le gérant du journal le Travailleur 
des fi ns de la plainte sans dépens. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 31 juillet. 

INFANTICIDE. 

Il y a quelques jours, nous rapportions les débats d'iin 

procès civil engagé entre des ouvriers vidangeurs, au su-

jet d'un assez grand nombre de pièces d'or par eux trou-

vées en déposant à Montfaucon des tonneaux de fosses 
mobiles. 

Une autre découverte, faite dans les mêmes circonstan-

ces, a donné lieu au procès dont le jury était saisi aujour-

d'hui. Le cadavre d'un enfant nouveau-né a été trouvé, le 

14 janvier dernier, dans l'un des tonneaux amenés à la voi-

rie de Montfaucon^ et la fille Françoise Laurent est pré-

sentée par l'accusation comme étant la mère de cet en-
fant, et comme lui ayant donné la mort. 

C'est une fille de vingt-un ans, dont les traits ne man-

quent pas de régularité, et dont les moeurs sont loin d'ê-

tre irréprochables. Elle a pour défenseur M
e
 Thorel Saint-

Martin, avocat. 

M. l'avocat-général Suiu occupe le siège du ministère 
publie. 

Un matelas taché do sang et divers autres effets mobi-

liers ayant appartenu à l'accusée sont placés sur la table 
des pièces à conviction. 

Voici le texte de l'acte d'accusation : 

Les employés de l'entreprise des vidanges inodores Ricberet 
C" avaient, pendant la nuit du 15 janvier dernier, procédé à 
l'enlèvement des tonneaux dans plusieurs maisons du quartier 
Saint-Georges, notamment dans celles rue Laferrière, n

os
 5 et 

10, rue Fontaine-Saint-Georges, n° 4, rue Pigale, ir 65, rue 
Frocbot, n° 4, et rue Navarin, n° 17. 

Lorsque ces tonneaux furent le soir du même jour débardés 
au dépotoir do La Villettc, on trouva dans l'un d'eux un cada-
vre d'enfant nouveau né du sexe féminin. Le commissaire de 
police en fut informé, fit transporter le cadavre à son bureau, 
et sur sa réquisition, le docteur Denarp le visita. Deux jours 
après, le docteur Tardieu procédait à son autopsie, et des ob-
servations combinées do ces deux médecins, il résulte que 
l'enfant est né à terme, viable et bien conformé, qu'il a vécu 
et respiré. 

La justice dut immédiatement chercher à se. renseigner sur 
la personne de la mère et à préciser le genre de mort auquel il 
avait pu succomber; mais il était difficile d'établir avec certi-
tude quelle était parmi les maisons ci-dessus désignées celle 
qui avait fourni le tonneau contenant le cadavre; et les inves-
tigations judiciaires étaient tout près de s'égarer, lorsque 
Françoise Laurent, ûgée de vingt-un ans, domestique au ser-
vice de la demoiselle Sabalicr, rue Frocbot, 4, fut signalée 

comme étant, au conimenccnientde décembre 1850, accouchée 
clandestinement, dans la maison de sa maîtresse, d'un enfant 
que personne n'avait vu. > 

Des les premiers interrogatoires par elle subie, cette fille a 
prétendue qu'elle avait bien cessé d'être vierge au mois de 
juillet 1850, mais que jamais elle n'avait été enceinte, alléga-
tion formellement démentie parle docteur Devergie, qui après 
l'avoir visité à la date du S février, déclare qu'elle présente 
des indices certains d'une grossesse ayant dù parcourir la pres-
que totalité, sinon la totalité de ses phases et se terminer par 
un accouchement ne remontant pas à une époque éloignée 

Tous les autres documens fournis par l'instruction concou-
rent a démontrer le fait de cet accouchement, à en préciser la 
date, a en expliquer la clandestinité par la consommation d 'un 
crime, et la dénégation opiniâtre par l'espoir d'en assurer l'im-
punité. 

Françoise Laurent a eu vers le mois de décembre 1849 avec 
un jeune homme, Théophile Aubertin, des relations intimes 
qui, d après la déclaration de celui ci, se sont continuées jus-
que dans le courant do 1850. Elle s'est, au mois de juillet de 
la même année 1850, livrée à un valet do chambre, Jean-Claude 
Jaequm, dont l'intention était de l'épouser. Si, connue il sera 
ci-après établi, elle est accouchée au commencement de dé-
cembre dernier, la conception a d ù, chez elle, remonter a u temps 
de ses rapports avec Aubertin; et si elle a voulu, comme, on 
le croit, cacher la conception, la grossesse et l'accouchement à 

Jucquin, son autre amant et son futur mari, le crime dont elle 
est accusée ne s 'explique que trop bien. Lorsqu'elle entra, vers 
le mois de juin 1850, au service de la demoiselle Sabatier, rue 
Froehot, 4, celle-ci lui trouvait la démarche lourde et la tailla 
un peu forte. 

Au mois d'août Ruivarn, elle Cul indisposée. I v,
;
 dtfQtMttfl 
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Aussandon et Piet, que la demoiselle Sabatier fit appeler près 
d'elle, pensèrent, après lui avoir palpé le ventre, qu'elle était 
enceinte. Elle s'en défendit, refusa obstinément de se laisser 
visiter, et les deux médecins s'accordèrent pour lui pratiquer 
une saignée qui ne pouvait être que favorable k son état de 
grossesse, dont il restèrent convaincus. 

Le 3 décembre, elle se plaignit d'une nouvelle indisposition, 
se fit remplacer dans sou service par la dame Séguin, concierge, 
rue Fj-ocliot, 2. Le même jour, la dame Séguin envoya Fran-
çois, son fils, âgé de quatorze ans, tenir compagnie à Fran-
çoise. Ce jeune homme déclare que pendant un quart-d'heure 
qu'il resta près d'elle, elle se plaignit de souffrir beaucoup; 
que les douleurs la prenaient par intervalles, et qu'alors elle 
s'écriait: « Ah! mon Dieu, que je souffre! » en poussant le 
mur avec une de ses mains. On proposa dans cette circonstance 
à la fille Laurent de faire venir les médecins qui l'avaient vue 
au mois d'août, elle s'y refusa constamment. 

Elle fut sur pied au bout de trois jours; la demoiselle Saba-
tier remarqua que sa taille avait beaucoup diminué, et elle re-
prit son service jusqu'au 1" février, jour où elle a été arrêtée 
par suite de la découverte faite le 15 janvier au dépotoir de La 
"Villetteet des renseiguemens qui se rattachaient à ce fait; son 
accouchement présumé daterait du 4 au 7 décembre. 

Lors d'une perquisition faite dans sa chambre, le 2b fé-
vrier, il y a été saisi plusieurs objets portant de nombreuses 
taches de sang, et consistant notamment en un matelas, une 
couverture, une toile à matelas. La fille Laurent a servi, com-
me domestique en 1817, 1818 et 1849, une dame Beckaus, qui 
lui donna plusieurs vieilles chemises portant la marque A. B. 
I! est constaté par le procès-verbal du commissaire de police 
que le cadavre du nouveau-né était, au moment de sa décou-
verte, enveloppé de morceaux de linges, et entre autres, de 
deux hauts de vieilles chemises, dont l'un est marqué A. B. Ils 
ont été représentés à la dame Beckaus, qui les a, en dépit des 
dénégations de l'accusée, positivement reconnues comme ayant 
fait partie de celles dont elle lui a fait cadeau. Enfin, une fille 
Bordet, détenue pour vol, et qui se trouvait le 4 mars dernier 
à la Souricière avec la fille Laurent, affirme avoir alors appris 
de sa propre bouche qu'elle était accouchée seule dans sa 
chambre; qu'une portière, qui la soignait, ne s'en était pas 
aperçue et qu'elle avait jeté son enfant dans les lieux d'ai-
sance placés au-dessous de l'appartement de sa maîtresse, 
parce que la soupape de ce cabinat était plus large que celledes 
latrines dépendant de cet appartement. 

Il a été effectivement constaté qu'à la différence du cabinet 
d'aisance de l'appartement, celui situé au rez-de-chaussée, et 
dont l'entrée est à la disposition continuelle des locataires, est 
garni d'une cuvette dont la dimension peut permettre le pas-
sage d'un enfant nouveau-né. Il serait possible d'ailleurs que 
ce passage eût été plus ou moins difficile, car le procès-verbal 
d'autopsie du docteur Tardieu constate l'existence sur le ca-
davre d'une fracture du crâne résultant, soit de l'écrasement 
spontané de celte partie, soit de l'introduction forcée de la 
tète dans un canal étroit. Françoise Laurent ment donc évi-
demment lorsqu'elle proteste, ainsi qu'elle l'a fait, contre la 
confidence que lui attribue la fille Bordet, et qui d'ailleurs n'a 
pas été complète. Elle a dit en effet à cette fille que son enfant 
était mort-né, et les constatations médicales établissent for-
mellement le contraire. Dès lors, et à quelque moment que la 
mort soit survenue, il ne peut être douteux que la fille Lau-

rent n'en ait été l'auteur. 
Ce crime, selon toute apparence, aura été commis à l'ins-

tant même de la naissance, ou dans ceux qui l'ont immédia-
tement suivie. Pour en dissimuler la trace, la fille Laurent a 
dû, pendant quelque temps et en attendant l'occasion de le je-
ter dans les latrines du rez-de-chaussée, cachet le cadavre de 
son enfant dans un cabinet servant de grenier, voisin de sa 
chambre, et dont elle avait la clé, car le tonneau unique des 
fosses d'aisance de la maison rue Frochot, 4, a été enlevé les 
15 et 30 décembre, et le corps de la victime, venue au monde 
du 3 au 7 dudit mois, n'a été trouvé qu'après l'enlèvement du 
15 janvier, ce corps, d'ailleurs, était alors dans un état avan-

cé de putréfaction. 
En conséquence, la nommée Françoise Laurent est accusée 

d'avoir, en décembre 1850, commis volontairement un homi-
cide sur la personne de son enfant nouveau-né. 

Crime prévu par les articles 300 et 302 du Code pénal. 

L'accusée a persisté dans ses dénégations absolues ; tous 

les efforts de M. le président n'ont pu amener un aveu. 

Les dépositions des témoins ont jeté quelques doutessur 

les charges de l'accusation. 
M. l'avocat-général Suin a soutenu l'accusation, qui a 

été combattue par M' Thorel Saint-Martin. 

Le jury, après délibération, a rapporté un verdict né-

gatif. 
En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de la fille Laurent. 

de première instance de Segré (Maiue et-Loire), M. Frédérie-
Hilaire Jousset, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Guérin de la RoussarcVèrc, nommé juge à Sainl-Calais ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Meaux 
(Seine-et-Marne), M. Barthélémy-Camille Bergognié, avocat, en 
remplacement de Jj^. Jaudiu, qui a été nommé substitut à Yi-
try-le-Françnis. 

M. Bouvier-Bonnet, juge au Tribunal de première instance 
de Bourg (Ain), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, eu remplacement de M. Armand, qui reprendra 
celles de simple juge. 

M. Rabillon, nomme, parle présent décret, juge au Tribu-
nal de première instance de Mayenne (Mayenne), remplira au 
même siège les Jonctions de juge d'instruction, en remplace-
ment de M. Ledauphin-Dubourg, nommé juge a Laval. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

KOMUffATIONS JPPIOI AÏREW. 

Juge de paix du canton de Saint-Bonnet, arrondissement de 
Gap (Hautes-Alpes), M. Eugène Blanc, maire de Saumane, 
membre du conseil d'arrondissement de Forcalquier, en- -rem-
placement de M. Lamotte, qui a été nommé juge do paix de 
Saint-Vallier; 

Juge de paix du canton de Brou, arrondissement de Châ-
teaudun (Eure-et-Loire), M. de Breuze, suppléant du juge de 
paix de Bar-sur-Seine, en remplacement de M. Loleau, appelé 
à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Brumath, arrondissement de 
Strasbourg (Bâs-Rhin), M. Schwind, juge de paix de Bouxvil-
ler, en remplacement de M. Hirn, décédé; 

Juge de paix du canton de La Chapelle-la-Reine, arrondis-
sement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. Rue!, suppléant 
actuel, membre du conseil d'arrondissement, en remplacement 
de M. Dumont, non acceptant; 

Juge de paix du canton de Montereau-sur-Yonne, arrondis-
sement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. Descliamps, juge 
de paix d'Orgères, en remplacement de M. Mairesse, démis-

sionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton nord de Cahors, ar-

rondissement de ce nom (Lot), M. Guillaume Delpy, avoué, en 
remplacement de M. Capmas, qui a été nommé juge de paix de 

Martel. 
Juge de paix du canton de Beny-le Bocage, arrondissement 

de Vire (Calvados), M. Masquerier, juge de paix du canton de 
Gacé, en remplacement de M. Chandelier, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Lanta, arrondissement de Ville-
franche (Haute-Garonne), M. Delguy, suppléant actuel, en rem-
placement de M. Sieurac, démissionnaire ; 

Juge de paix du canton de Frontignan, arrondissement de 
Montpellier (Hérault), M. Barille, juge de paix de Mauguio, 

en remplacement de M. Boisse, décédé ; 
Juge de paix du canton de Mauguio, arrondissement de 

Montpellier (Hérault), M. Tourreil, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Barille, nommé juge de paix de Fronti-

gnan ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Vailly, arrondisse-

ment de Soissons (Aisne), M. Jean-Marie-Bernard Hubert, no-
taire, membre du conseil municipal, en remplacement de M. 
Parmentier, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Moustiers, arron-
dissement de Digne (Basses-Alpes), M. Antoine Barbaroux, 
propriétaire, en remplacement de M. Pellegrin, qui a été 

nommé juge de paix des Mées; 
Suppléant du juge de paix du canton de Ryes , ar-

rondissement de Bayeux (Calvados), M. Pierre-François Le 
Comte, ancien notaire, en remplacemant de M. Yautier, dé-

cédé. 
Suppléant du juge de paix du canton de Moyrans, arron-

dissement de Saint-Claude (Jura;, M. Jean-Joseph -Nicolas-
Désiré Monnet, licencié en droit, notaire, membre du conseil-
général du Jura, en remplacement de M. Thévenot, qui a été 
nommé juge de paix à Moyrans; 

Suppléant du juge de paix de Saint-Chély, arrondissement 
de Marvéjols (Lozère), M. Jean-Pierre Gaillard, en remplace-

ment de M. Gaillardon, décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Grandvilliers, ar-

rondissement de Beauvais (Oise), M. Etienne-Henri Benaut, li-
cencié en droit, ancien notaire, en remplacement de M. Le 

febvrc, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Hucqueliers, arron-

dissement de Montreuil (Pas-de-Calais), M. César Cardon, 
maire de Rumilly, en remplacement de M. Dupont, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton nord d'Alger, M. Char-
les Maigne, notaire, en remplacement de M. Jobert, démission-

naire ; 
Suppléant du juge de paix du canton sud d'Alger, M. Pier-

re-Antoine Jules Chabert-Moreau, avocat, en remplacement de 
M. Double, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix de Douera (Algérie), M. Josepl 
Théodore-Adolphe Bayer, en remplacement de M. Galland, ré-

puté démissionnaire. 

lâcha son coup de fusil. Tout à coup il vit tomber de 

.iranehe en branche jusqu'à ses pieds un jeune entant, 

Htppolyie Marteau, blessé de plusieurs grains de plomb a 

la ligure et dans la poitrine, et ensanglanté. Boully le crut 

mort, et, suivant sa déclaration, il perdit la tête, et se 

sauva sans donner aucun secours à l'enfant. Ainsi aban-

donné, le jeune Marteau resta sur la place pendant trois 

quarts d'heure ou une heure; puis, s'étant traîné a quel-

que distariee, il rencontra plusieurs personnes, qui l aidè-

rent à gagner le village, où il fit sa plainte à l'adjoint du 

maire. Boully fit aussi, le même jour, la déclaration a 

autorité de ce funeste accident, qu'il attribua à la fai-

blesse de'sa vue. 
Aujourd'hui il propose encore la même excuse et pro-

teste de ses vifs regrets, affirmant que, s'il s'est sauvé au 

moment de l'événement, c'est qu'il était vraiment fou et 

perdait la têle. Du reste, il nie énergiquement le propos 

qui lui est attribué par le jeune Marteau, à savoir, qu'au 

moment de la chute de celui-ci d'une hauteur de dix mè-

— Le sieur Huré, boucher, rue de la Cha
Uss

<;„ 

70, a été condamné à 25 fr. d'amende, pour avoir éî ■ Aluio 
détenteur d'un taux poids. ue tr0Uï î 

— Louis Bussard est de la famille du baron de \v 

pire, de ce fameux baron qui se plaisait tant à \ T^ 

comme quoi il avait été décoré au champ d'honne,,^0""* 

très, Boully s'écria : « Ah! mon Dieu! qu'ai-je fait? et 

quel gros geai est tombé là ! » 

Hippolyte Marteau, appelé comme témoin, parle avec la 

plus grande difficulté, à cause des blessures qui lui ont été 

faites à la figure et dans la bouche : on a peine à l'enten-

dre. Il déclare qu'il était allé dénicher des corbeaux dans 

le chêne qui lui servait d'asile, au moment où il aperçut le 

garde, et que celui-ci s'est retiré sans chercher à lui por 

ter secours. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc, en soutenant la 

prévention de blessures involontairement laites, ajoute 

qu'il y avait, de la part des propriétaires qui avaient pris 

Boully pour garde particulier, une grande imprudence à 

confier de telles fonctions à un homme âgé de 66 ans, et 

presque privé de la vue. 

La Cour condamne Boully à un mois de prison et 16 fre 

d'amende. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 252 fr. 50 c, 

laquelle a été répartie par portions égales entre la colonie 

fondée à Mettray, la société de patronage des Jeunes-Or-

phelins, celle dés Amis de l' Eniance, l'asile Fénélon et la 

société de Saint-François-Régis. 

— 11 était beau, brillant, leste et volage, 
Aimable et franc, comme on l'est au bel âge. 

Dans ce portrait du perroquet de Nevers, on eût pu par-

faitement reconnaître Jacquot, le perroquet de la veuve 

Tronson, lequel ne diflerait.de Vert-Vert que par la cou-

leur gris cendré de son plumage et l'exquise convenance de 

son langage ; les mots grossiers ne voltigeaient point sur 

son bec; aussi était-il l'oiseau gâté du logis : 

Là, tout s'offrait à ses friands désirs. 

Parons, amis, tout était oublié pour lui, 

Et deux matous, autrefois en faveur, 
Dépérissaient d'envie et de langueur. 

Une catastrophe, survenue à l'occasion du déménage-

ment de la veuve Tronson, causa la mort de Jacquot, au-

quel un naturaliste s'est chargé de rendre l'apparence de 

a vie. Que la paille lui soit légère ! Il emporte les regrets 

de quiconque l'a connu! Une larme à sa mémoire, et qu'il 

n'en soit plus question que de la part de sa maîtresse, la 

veuve Tronson, qui a cité devant la police correctionnelle 

le sieur Bichelet, le bourreau de l'infortuné perroquet, et 

qui expose ainsi les faits : 

La veuve Tronson: Oh! Messieurs, le vilain homme, 

mal embouché, sans égards pour une femme d'âge, et 

d'une cruauté envers une pauvre bête qui ne lui a jamais 

fait de mal, pas plus qu'à personne... Ah! tenez, on ne 

comprend pas qu'il y ait des gens comme ça. Messieurs, 

c'était le jour de mon déménagement; tous mes meubles 

et effets, et même mes chapeaux, étaient transportés dans 

main du grand homme. Bussard ne peut pas vivre s' far|a 

décoré; poursuivi, condamné, mis en prison iiourp î'^t 

de ruban rouge, dont on lui dispute depuis trente < Ul 

la légitime possession, il ne reprend sa liberté queT,'* 3'18 

raccrocher a sa boutonnière. ^ P°«r|e 

Le voici de nouveau devant la police correctionnel! 

il a à répondre du triple délit d'injures aux agens a' 0*' 

force publique, d'outrage à un commandant et de n ^ 
légal de la Légion-d'llonneur. P°rt i|-

M. le président : Vous avez été arrêté à Puteau ■ 

état d'ivresse, faisant du bruit dans un cabaret, in/'-"! 

les soldats quiétaient venus pour vous arrêter, outraîr* 

leur commandant, déshonorant ainsi le ruban de f6"* 

gion-d'Honneur, que vous n'avez pas le droit de *>- - a '-'-'• 

Bussard, retroussant sa moustache : Une minute 

sident ; je peux avoir des torts ; mais pour la croix 'i 

gagnée, je l'ai portée et je la chérirai toujours dàn* 

PU-

^e que vous n'aviez 

Par décret du président de la République, en date du 

30 juillet 1851, a été nommé : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Pierre- Charles Nou-
guier, avocat-général à la même Cour, en remplacement de 

M. Travers de Beauvert, décédé : 
M. Nonguier, sub.titut à Paris; — 22 octobre 1834, substi-

tut du procureur-général près la Cour royale de Paris; — 15 
mars 1841, avocat-général près la même Cour;— 14 avril 

1847, avocat-général à la Cour de cassation. 

Par décret en date du même jour, a été nommé : 

Avocat-général à la Cour de cassation, M. Bonjean, ancien 
avocat au Conseil d'Etat à la Cour de cassation, ancien mem-
bre de l'Assemblée constituante, ancien ministre de l'agricul-
ture et du commerce, en remplacement de M. Nouguier, nom-

mé conseiller. 

Par autre décret du président de la Bépublique, en date 

du même jour, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Laval (Mayenne), 
M. Ledauphin-Dubourg, juge d'instruction au siège de Mayen-
ne, en remplacement ue M. Gasté, qui a été nommé président 

du Tribunal de Laval : 
M. Ledauphin-Dubourg, 17 mai 1835, substitut àSegré ; — 

22 janvier 1836, substitut à Laval ; — 31 août 1840, procureur 
du Roi à Segré ; — 22 juillet 1849, juge à Mayenne. 

Juge au Tribunal de première instance de Mayenne (Mayen-
ne), M. Rabillon, juge à Saint-Calais, en remplacement de M. 
Ledauphin-Dubourg, nommé juge à Laval : 

M. Rabillon, juge suppléant à Beaugé; — 7 avril 1842, 
substitut à Saint-Calais; — 7 septembre 1850, juge à Saint-

Calais. 
Juge au Tribunal de première instance de Saint-Calais (Sar-

the), M. Guérin de la Roussardière, substitut près le siège de 
Segré, en remplacement de M. Rabillon, nommé juge d'instruc-

tion à Mayenne : 
M. de la Roussardière, substitut à Segré le I e ' novembre 

1838. 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Maure, procu-
reur de la République près le siège de Tonnerre, en remplace-
ment de M. Durand, qui a été nommé procureur de la Répu-

blique à Chulons-sur-Marne : 
M. Maure, 22 décembre 1846, substitut à Joigny ; — 21 juil-

let 1849, procureur de la République à Tonnerre; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Tonnerre (Yonne), M. Cassemiche, substitut près le 
siège de Pontoise, en remplacement de M. Maure, nommé pro-
cureur de la République à Nogent-le-Rotrou : 

M. Cassemiche, 15 janvier 1849, juge suppléant à Corbeil;— 

4 février 1849, substitut à Pontoise; 
Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 

première instance de Pontoise (Seine-et Oise), M. Titon, subs-
titut près le siège de Nogent-le-Rotrou, en remplacement de 
M. Cassemiche, nommé procureur de la République à Ton-

nerre : 
M. Titon, 4 février 1849, substitut a Arcis-sur-Aube; — 19 

mars 1850,' substitut à Nogent-le-Rotrou; 
Substitut du procureur de la République presle Tribunal de 

.première instance de Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), M. Gé-

rin juge suppléant au siège de Fontainebleau, en remplace-
ment de M. Titon, nommé substitut à Pontoise; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 

Le Moniteur publie l'arrêté suivant : 

Nous, vice-président de la République, président du Consei 

d'Etat, 
Vu l'art. 20 de la loi du 3 mai 1849; 
Vu les articles 1, 2 et 3 du règlement d'administration pu 

bliquedu9 mai 1849, ainsi conçus : 
« Art. 1 er . Pour la première nomination des auditeurs au 

Conseil d'Etat, et pour les nominations ultérieures aux places 
qui deviendront vacantes, le président du Conseil d'Etat indi 
quera, par un arrêté, le nombre des places à mettre au con 
cours, et déterminera l'époque à laquelle le concours devra 

s'ouvrir. 
« Art. 2. L'arrêté du président au Conseil d'Etat sera inséré 

au Moniteur et adressé immédiatement aux préfets des dépar 
temens, ainsi qu'aux recteurs des Académies. 

« Des affiches conformes seront apposées sans retard, à 
diligence des préfets, partout où ils le jugeront nécessaire; elles 
contiendront en outre le texte des articles 4, 5, 6, 7 et 11 du 

présent règlement. 
« Art. 3. Le délai entre l'insertion de l'arrêté au Moniteur 

et le jour fixé pour l'ouverture du concours sera de deux mois 
Dans le cas où des places deviendraient vacantes pendant ce 
intervalle, elles pourront être ajoutées, par un nouvel arrêté 
pris, avant l'ouverture du concours, au nombre do celles pré 

cédemment indiquées. » 
Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 
Art. 1 er . Quatre places d'auditeurs au Conseil d'Etat son 

mises au concours. 
Art. 2. Le concours aura lieu à Paris; l'ouvertureen est fixée 

au 10 novembre prochain. 
Fait au palais du Conseil d'Etat, le 22 juillet 1851. 

H. BÛULAY (DE LA MEURTHE). 

CHRONICITE 

PARIS, 31 JUILLET. 

Onésime Charlier , garde particulier, surpris en fla-

grant délit de braconnage dans un bois confié à sa garde, 

à l'aide de lacs et collets, ayant été cité devant la Cour, 

s'est abandonné à un bon mouvement, et, faisant par écrit 

l'aveu de sa culpabilité, il invoquait dans la lettre qu'il 

adressait à M. le procureur- général une indulgence que 

pouvaient motiver d'excellens antécédens bien et dûment 

constatés par les notables de son domicile. Cependant, 

après avoir annoncé qu'il s'abstiendrait de faire le voyage 

de Paris, lequel paraissait désormais inutile, Charlier com-

paraît à la barre et revient assez clairement sur sa déclara-

tion écrite. 
La Cour, présidée par M. Aylies, le condamne à 50 fr. 

d'amende et ordonne la destruction des collets. 

Une autre affaire, celle-là beaucoup plus grave, appelle 

à la barre Louis-Eloi Boully, autre garde particulier. 

Le 25 mai dernier, Boully, étant sur la piste d'un re-

nard dans un bois de M. Desade, clos de toutes parts, ar-

riva sous un gros chêne, où il s'arrêta, surpris de voir de 

la mousse tombée au pied de cet arbre ; et comme il en-

tendait au-dessus de lui un certain mouvement dans les 

branches, il supposa que c'était un geai qui s'abattait et 

mon nouveau logement, faubourg Saint-Denis, je m'en 

vais la dernière avec mon malheureux perroquet dans sa 

cage, ne voulant pas le confier à ces gens qui font les dé-

mônagemens et qui sont d'un manque de soin sans exem-

ple pour les animaux ; combien y a-t-il eu de serins ou 

autres oiseaux qui ont péri par l'incurie de ces hommes-

là, en général Auvergnats ou Savoyards! c'est assez vous 

dire que.... 

M. le président : Mais, Madame, vous n'avez pas dit en-

core un mot du fait dont vous vous plaignez ? 

La veuve Tronson: Oui, Monsieur, c'est vrai; mais 

quand je pense à ça, l'indignation, voyez-vous.... enfin 

m'y voici. Comme je demeurais rue Sainte-Appoline, je 

suis obligée de traverser le boulevard; arrivée près de la 

porte Saint-Denis, deux omnibus accourent sur moi, je 

veux me ranger, je me cogne contre une horreur d'hom-

me 

Le prévenu : Ah ! dites donc, vous, tâchez de ne pas 

m'insulter. 

La veuve Tronson : Il voyait bien que je ne l'avais pas 

fait exprès, que c'était dans la précipitation, puisque je 

risquais d'être écrasée, ainsi que mon pauvre oiseau, qui 

n'y arien gagné, la pauvre bête; alors ce monsieur... (re-

gardant le prévenu d'un air de mépris) cet homme se re-

tourne et m'appelle vieille bête; je lui réponds qu'il est un 

grossier; aussitôt il allonge un formidable coup de pied 

dans la cage, qu'il envoie sauter à cent pas, avec la mal-

heureuse bête qui a été tuée par la violence du coup; et 

moi, j'en ai eu une foulure au poignet; mon avocat a co-

tre les mains l'attestation de mon médecin. 

M. le président : Vous vous portez partie civile; que de-

mandez-vous pour dommages-intérêts? 

La veuve Tronson : Je demande 100 francs pour mon 

perroquet, que cela ne me paiera pas; mais, enfin c'est le 

prix qu'il m'a coûté au Havre; je ne compte pas la nourri-

ture, vu que j'en ai eu l'agrément, ni les 20 francs que j'ai 

payés pour le faire empailler. J'ai en outre 45 francs de 

médecin et de pharmacien. Je demande 150 francs. 

Le prévenu : figurez-vous, Monsieur le président, que 

tout le monde aurait agi comme je l'ai fait; elle s'en vient 

se jeter sur moi, et avec le fil de fer de sa cage, elle m'en-

lève toute la doublure de ma redingote. Je me retourne, 

je l'appelle : « Eh! Madame? » et je lui fais voir ça : « Re-

gardez donc ce que vous m'avez fait, que je lui dis. » 

Elle me répond : « Butor, c'est vous qui avez manqué de 

me jeter mon perroquet par terre, en me bousculant. » 

Voyant que c'était comme ça qu'elle me faisait des excu-

ses, j'avoue que je l'ai traitée de vieille bête. A ce mot, 

elle se met à m'invecliver comme une furie : moi, la colè-

re m'a emporté , j'ai fichu un coup de pied dans la cage, 

j'ai envoyé l'oiseau au diable; si Madame a eu le poignet 
un peu tortillé, ce n'est pas ma faute. 

Les témoins entendus donnant complètement raison au 

prévenu, le Tribunal l'a renvoyé de la plainte, à la grande 

stupéfaction de la veuve Tronson. 

— Le sieur Dalmeras-Debrès, pharmacien, rue Saint-

Denis, 66, à Puteaux, a été traduit devant la police cor-

rectionnelle, P pour avoir omis d'inscrire sur son livre les 

achats et ventes de substances vénéneuses ; 2 e 

voir pas tenu sous clé ces mêmes substances. 

MM. les professeurs de l'Ecole de pharmacie font obser-

ver dans leur rapport que le sieur Dalmeras s'absente de 

chez lui, qu'il laisse sa pharmacie ouverte, confiée à une 

servante inexpérimentée ; que de là il peut résulter de 
graves accidens. 

Le Tribunal a condamné le sieur Dalmeras 

jours de prison et 100 fr. d'amende. 

cœur et sur mon cœur. 

M. le président : Il a été ju 

droit de la porter. 

Bussard : Quand Waterloo ne sera plus une grande \» 

taille, je serai un menteur. Moi, qui vous parle, j'y 

à Waterloo, dans le grand carré à Cambronne,' la bai ' 

nette en avant, toujours en avant, dans les yeux des p 0"" 

siens et Anglais, si bien que mon capitaine, me vovart 

décrocher pas mal, me dit au milieu de la mitraille; 

sard,je te donne la Croix-d' Honneur, et celui qui' te H* 

que non, envoie-le me parler." 

M. le président : Mais cette promesse de votre canita' 

n'a jamais été ratifiée par la grande chancellerie de la p 
gion-d'Honneur. 

Bussard: Pardon, j'ai mon brevet; je l'ai rem» 

commissaire de police. 

M. le substitut : Il y a, en effet, une pièce au dossier 

remise par le prévenu, mais ce n'est pas un brevet- c'a 

un composé bizarre d'assertions qui se contredisent V 
unes les autres. Elle est ainsi conçue : 

Royaume d'Espagne, grande chancellerie de la J™« 
d'Honneur. bl* 

Je soussigné, capitaine commandant dans l'aniUerie àc 
val de la garde de l'ex-roi d'Espagne (Joseph BsnMjàjnj] 
certifie que le siêur Joseph-Xavier Bussard a servi si»

s me
.' 

ordres dans le susdit corps, en qualité de canonnieratkv^ 
et qu'il est à ma connaissance que, le 24 mars 1809, àMaiinJ 
il a été, en ma présence, décoré de la croix de ce souvenu 
dont le brevet porte le numéro 139. 

Toute cette rédaction, ajoute M. le substitut, est i» 

primée en français, ce qui est au moins singulier, pourm 

pièce émanant du royaume d'Espagne , mais ce n'est pt 

tout, et voici ce que Bussard a cru nécessaire de fair, 

ajouter, à la plume, à ce qu'il appelle son brevet : 

C'est à suite de plusieurs éclats d'honneur où il a obtenu ii| 
ses souverains, fait à Montpellier le 20 août 1837, signé te-
court, capitaine au 61" de ligne, — et aprè< cette signala: 
« Il jouira de ses prérogatives comme il jouissait sousl'» 
pire. » 

Puis viennent des visas, des légalisations sans nomkl 

Dans ce fatras, il n'y a" de vrai que la signature d'un îm 

dant militaire. Il est présumable que cette pièce a été* 

mitivement un état de service, et qu'elle a été lavée po| 

y substituer un titre absurde. C'est en raison même 

cette absurdité et de l'ignorance de Bussard, qui ne saiii 

lire ni écrire, que nous nous abstenons de prendre k 

réquisitions plus sévères. 

M. le président : Par qui avez-vous fait faire cetl 

pièce ? 

Bussard : C'est mon capitaine qui me l'a donnée. 

M. leprésident : C'est impossible. 

Bussard : Il y en a qui disent aussi que c'est im[«H 

ble d'avoir été à Waterloo et de ne pas être tué, et moijj 

étais pourtant, et me voilà. 

M. le président : Vous habitez ordinairement 

qu'êtes-vous venu faire à Paris? 

Bussard : Toucher une succession de 1,200,000 fi* 

M. le président : Et c'est dans un cabaret de Put* 

que vous allez régler une telle affaire ? 

Bussard : La succession ne me regarde pas ; je neJ 

que mandataire. J'ai été à Puteaux pour mon M 

compte, mais le lendemain, je devais aller chez le* 

pour Je compte de la succession. 

Le triple délit étant établi, Bussard a été condam* 

un an de prison. 

— Les frères Tuyau sont deux loustics campas0" 

qui aiment volontiers à faire des farces après boire, v\ 
dernière plaisanterie cependant n'a pas eu Deauc,<î"L 
succès, puisqu'en définitive elle les amène fratemeJ/en^ 

à la barre du Tribunal de police correctionnelle. , 

Un grave laboureur est entendu comme témoin 

vidais une chopine avec un confrère à la Bonne r'I 

sans tête. Tout en causant, nous causions d aflai* 

tout en causant d'affaires, nous avions rapproché nos 

pour mieux nous entendre, parce qu'il se faisait un 

me affreux dans ce cabaret. Tout d'un coup nos deu* 

se rapprochèrent si tellement toutes seules, qufll 

raient pu quasi tenir sous le même bonnet. Ce 

agréable farce de ces garnemcns-là, qui, pour se 

re, nous avaient fait entrechoquer ni plus ni moi» ^ 

des béliers. Faut croire que mon confrère avait 

dure, car il n'est rien résulté pour lui de cet al Ire-1 

rambolage; c'est moi, au contraire, qui
 a

',P
ort

y
sS

e 
contre-coup, à preuve qu'il m'en est poussé une tw 

front. Pas du tout agréable pour un homme dans 

sition (pue tout un chacun se taisait des gorges ena 

M. leprésident, aux prévenus : Pourquoi v° lis " 

tre cette détestable plaisanterie ? . ^.f 

Premier prévenu : Histoire de rire et de s anm 

se fâcher. .^ff 
Deuxième prévenu : Ça se fait journellement « 

Femme sans tête, et jamais n'y a de grabuge. \A h 

tout bonnement que ce vieux-là est un vieux rage ^ J 

dis 

pour n'a-

a quinze 

caractère mal fait. Pas grand mal de l'avoir mis 
En attendant, le Tribunal condamne chacun de-

vais farceurs à trois jours de prison. 

— M. Salomon, statuaire, est l'auteur d'un ' 

bas-relief de Charlotte Corday, dont on a pu"* 
des exemplaires chez tous les marchands de g 1 

Paris. Le succès de cette œuvre artistique 
manquer d'exciter la convoitise des contrefacte^ j 

M. Salomon ne tarda-t-il pas à être informé qu ̂  

productions clandestines. et frauduleuses de son ^ 
circulation daq* 

in 

commençaient a être mises en 
atit 01' 1 

merce. 11 s'empressa donc de prendre avec i**^ 

mesures nécessaires pour arrêter autant qu
 0l

-tai'j 
les progrès de celte spéculation déloyale q 1' 1 I

 ge
 é 

3S intérêts. Il parviuteiiW',* grave préjudice à ses 

u' les traces des contrefacteurs, qui exP 

on, et à lei 

perquisition 

loitai 

sans façon, et à leur profit, le fruit tlesontf*^ Jfl 

Une perquisition faite chez le sieur Hor^g ̂  
d'allemand, et chez le sieur Bourgeot, mai t1>i 

amena la saisie d'un moule et de plusieurS

 u
 refj 

plâtre du médaillon de Charlotte Corday ,
 de

 m 
épreuves étaient dépourvues de la signa 
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.roveeant de l'œuvre originale. 
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'
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canteur entendu comme 
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ffl0ule C

,ï sourient, au contraire, ne lu. avoir vendu 
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Se laquelle ont dû être faites les opé
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•^Ço^îSnentde cette divergence de dé-
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quï
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^

nt 

li0
Ls ^"^^catCgénéral'de la République Paget ̂ t Sa» 

garions - nue' quand bien même le sieur Hon 

o^
rVe

',le du médaillon, il n'en aurait pas 

;
 W1

 vn tirer des épreuves sans s être 
le «H, avec l'auteur, M. Salomon. En conséquence, 

n auraitaeho-

eu pour cela 

s'être entendu au 

il 'TU avec l 'auteur, m. tmuiu»... ~- 17 . ' 
ote^unrévention, et, conformément a ses conclusions, 

soô^fal condamne les sieurs Horn et Bourgcot, ce 

le défaut, chacun à 200 fr. d'amende. 
j

e
iiiier p01 

r,i entrepreneur de voitures, M. S..., 

ffÊ! 
fut 

M. S..., avait depuis 

H»à son service un nommé M..., cocher, qu'il 

ïëdier à cause de sa conduite irrégulière, 

Ah! vous ine ren-
"nHigé de congi 

1
 ôut de ses habitudes d'ivresse. « 

et
suitoui

 ditM en rece
vant son livret des mains de 

vù.
vez

'
 aN

 .
 V

ous êtes encore de ces aristos qui refusent le 

sonliatr „
r

;
or

 • vous me le paierez cher. » Et il s'était 
traVi 

éloi§o.e 

t~.\ |
 0U

vrier ; vous me le paierez cher. 

i,m faisant un geste menaçant. Il y avait environ 

de cela, et M. S... n'y songeait plus, lorsqu'hier, 

ull
moi» "

 de
 Sceaux, où il se promenait avec sa femme, 

d 6
 it au détour d'une allée, en ce moment déserte, 

il aperçu
 cQcher 1( Je vous t

i
ens

 donc enfin, » s'écria ce-
al

puis s'élancant sur M. S..., il se mit à le frapper 

incroyable fureur et en proférant des menaces de 

son 

lui-" 
avec une 

nlort
'
 que

 l'entrepreneur réunissait tous ses efforts pour 

, ITavec son agresseur, M"
1

" S..., effrayée, poussait des 

■ l 'entendirent heureusement des passans, qui accouru-

^tll était temps, car M. S... avait eu le dessous etil 

't d'être terrassé et saisi à la gorge par M..., qui 

ant arriver plusieurs personnes, lâcha prise et prit la 

' ravers les bois. On s'élança à sa poursuite, mais il 

ve-

en 

voj 
fuite à tr 

"Gravement contusionné, l'entrepreneur est allé se faire 

^IvàSceaux, et, sur sa plainte, l'autorité judiciaire a 

siaféJe <met-apens dont il venait d'être victime. Un 

ïmndai d'amener a été décerné contre M..., qui, sans 

(toute, n'échappera pas aux recherches dont il est 1 objet. 

— Hier en partant d'un bal public de Saint-Denis, en 

compagnie de plusieurs jeunes gens, le nommé Joseph 

T blanchisseur, suivait, pour se rendre chez lui, une 

nie 'où se trouve un poste occupé par le 33" de ligne. 

Comme il longeait le mur en s'approchant de ce poste, le 

factionnaire lui cria de passer au large; mais n'écoutant 

pas cet avertissement, Joseph suivit son chemin sans se 

déranger, répondant à la seconde invitation qui lui fut 

faite qu'il se croyait libre de passer où bon lui semblait. 

Alors le soldat cria : Aux armes!.,. Tandis que les mili-

taires sortaient du poste, Joseph s'était-élancé sur le fac-

tionnaire, lui avait porté deux violens coups de poing et 

avait tenté de lui enlever son fusil. Un instant ses cama-

rades firent mine de vouloir le seconder, mais ils disparu-

rent en voyant arriver la garde, qui arrêta l'auteur de cette 

étrange agression. 

Après avoir été interrogé par le commissaire delà loca-

lité, Joseph T... a été mis à la disposition du procureur de 

la République, comme inculpé de violences envers une 

sentinelle. 

-Malgré les inscriptions placées visiblement, et faisant 

défense au public du monter sur les talus des fortifications, 

//arrive souvent que d'imprudens promeneurs, trompant 

/a surveillance des factionnaires, parcourent ces talus, au 

risque de faire de dangereuses chûtes. 

Hier, le sieur Durand, maître charron, se trouvant sur 

les bords du fossé, à Montrouge, glissa, perdit l'équilibre, 

et tomba au bas du rempart. Quelques personnes qui l'a-

vaient aperçu vinrent le relever pour le conduire à l'hos-

Viœ; ce malheureux s'était brisé les deux poignets et frac-

turé la cuisse gauche. La commotion produite par sa chûte 

a en outre produit des désordres intérieurs qui rendent son 
état des plus graves. 

ont ordonné une information. Après quatre jours d'enquê-

te, il a été décidé que le capitaine Campbell serait mis en 

jugement pour violences graves et tentative de meurtre. 

De son côté, M. Campbell a porté plainte contre le capi-

taine Vcsey et ses artilleurs pour crime de piraterie. 

— ETATS-UNIS (New-York), 19 juillet. — Un duel à la 

carabine a eu lieu à la Nouvelle-Orléans, entre M. Frost, 

un des éditeurs du journal le Crescent et un candidat à la 

législature. M. Erost a été tué sur le coup; une balle lui 

avait traversé le cœur. Les témoins et l'adversaire du 

mort sont sous la main de la justice comme accusés de 

meurtre, ou comme y ayant participé. La cause du duel 

était une question politique, clans laquelle les deux ad-

versaires s'étaient provoqués en public. 

— Les nouvelles de San Francisco en Californie, dit le 

New-York Hérald, vont jusqu'au 14 juin. Nous sommes 

forcés, pour cette l'ois, d'av< uer que San Francisco se 

trouve dans un état de vive agitation. Il paraîtrait d'après 

ce qui vient de se passer dans cette ville, que la police n'é-

tant pas assez forte pour protéger les propriétés et les ci-

toyens, ceux-ci se sont organisés en un corps composé de 

plusieurs centaines d'individus, parmi lesquels se trouvent 

des négocians respectables, et ils se font justice eux-mê-

mes. Cette marche, comme on le pense bien, a été blâmée 

par les hommes qui ont du respect pour les lois; mais tous 

leurs efforts ont succombé dans une affaire récente, que 
nous allons aussi faire connaître à nos lecteurs. 

Un de ces nombreux voleurs, que l'on trouve toujours 

dans un pays naissant, avait enlevé dans la maison d'un 

négociant une assez forte somme d'argent. On poursuivit 

le voleur, qu'on parvint à atteindre dans la baie, porteur 

encore de l'objet volé. On l'arrêta, on le garrota malgré sa 

résistance, et on l'amena dans la salle où se réunissent les 

membres de cette police et de ce Tribunal indépendans. La 

cause fut bientôt entendue: déclaré coupable, il fut con-

damné à être pendu, et deux heures après son arrestation 

il ne restait plus de lui qu'un cadavre qu'une foule im-

mense entourait. La police de la ville, ainsi que de nom-

breux citoyens respectables, firent de puissans efforts pour 

faire respecter les lois, mais tout fut inutile, la loi de Linch 

eut son effet. Cet événement, comme il est facile de le 

penser, a ému pour quelques, jours la population de San-

Francisco, et les autorités qui connaissent fort bien les 

auteurs de cette violation de la loi, n'ont pris encore au-

cune mesure pour faire cesser un pareil état de choses. 

Le 5 juin, M. Mac-Manus, un des condamnés politiques 

irlandais, qui était parvenu à s'échapper de Launceston, 

en Australie, arriva à San-Francisco, où il fut accueilli 

avec les plus grands honneurs. Un diner public lui fut of-

fert, auquel assistaient le maire et plusieurs membres du 

sénat et do la chambre législative. 

VARIÉTÉS 

LE BAIUIËAU ROJIAIX, OU Recherches et études sur le Bar-

reau de Rome depuis son origine jusqu'à Juslinien, et 

particulièrement au temps de Cicéron, par M. Tn. 

GRELLET-DUMAZEAU, conseiller à la Cour d'appel de 

Riom. — Un vol. in-8°, chez Durand, rue des Grès. 

C'est le règne des avocats ! 

DÉPARTEMENS. 

HAUTE- LOIRE. — Un douloureux événement vient de je-
ter la consternation dans une commune voisine. 

Le sieur Maurice E..., cultivateur, quoique marié et pè-

re de famille, entretenait avec sa belle-sœur des relations 

coupables qui n'étaient un mystère pour personne. Sa 

femme, dont la santé et la raison se trouvaient depuis 

longtemps ébranlées, s'en inquiétait peu ; mais ses enfans 

ne montraient pas la môme indulgence, et de fréquentes 

discussions avaient lieu à ce sujet. 

Maurice, qui se livrait passionnément à l'exercice de la 

coasse, dans lequel il trouvait souvent un prétexte de ren-

dez-vous, était monté dans sa chambre pour apprêter son 

«sil, lorsqu'arriva sa fille qui lui reprocha de nouveau sa 

Mauvaise conduite. Pour couper court à cette scène, Mau-

"ce se lève, prend sa fille par le bras et cherche à la 

Pousser dehors ; mais la résistance qu'elle oppose fait 

"aitre entre eux une lutte, dont le bruit attire presque aus-
S|

tôtundes frères de la jeune fille qui se range de son 
coté. J 

Tout à coup une détonation se fait entendre, et le jeune 
hom: me, atteint au côté droit par l'arme de son père, tombe 

gourant dans les bras de sa sœur. Le malheureux jeune 

' a eu assez de force pour prier son père de venir 

poun 

homme ; 

brasser et pour l'engager ensuite à se dérober aux 
°wsuit

es
 de la justice. 

_ 'aurice a fui en effet, ou, pour parler plus juste, il a 
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 ans
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 campagne sans suivre aucune direction. On 
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>dit-on, auprès d'un bois, pâle, défiguré, l'oeil ha-

?
e
 '

s
 arrachant les cheveux, et demandant comme fa-

iilj
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Prême d'être enseveli dans le tombeau de son 

ÉTRANGER. 

y ̂ BRRE (Londres), 30 juillet. — Un navire marchand, 
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~Hélène, y est arrivé le 29 mai, après avoir éprouvé 

Les .
Cnenient

 presque inouï dans les annales maritimes, 
g

e
 ^

ss
.
a
gers, révoltés contre le capitaine et son équipa-

l)itai
n

elaieul
 emparés du bâtiment. Après avoir mis le ca-

foatelo ,
aux

 '
ers

 à fond de cale, ils avaient contraint les 

feiteo r '
eS con(

luire à sa destination. L'origine de cette 

du
 nav

°
 11 étail

 l'ordre donné par M. Campbell, capitaine 
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que 

qui voulait tenir fermée l'ouverture de la bat-
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° le capitaine d'artillerie, M. Yesey, préten 
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 elle ne demeurait pas ouverte, ses" artilleurs 
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 débarquement, les autorités coloniales ^ 

Il y a longtemps qu'on le 
dit en France. Cela date presque du jour où, pour la pre-

mière fois, s'éleva dans notre pays la tribune politique ; 

et les dédains de Napoléon pour ceux qu'il appelait des 

idéologues et des bavards sont parfaitement d'accord sur 

ce point avec les railleries de la satire. Il pourrait y 

avoir beaucoup à dire là-dessus, et quand on voit quels 

sont, au sein de nos assemblées délibérantes, les plus in-

fatigables dans ces luttes, hélas ! si souvent stériles de la 

faconde parlementaire, les avocats, peut-être, auraient 

bien quelque revanche à prendre. Mais, ce qu'il y a de 

certain, c'est que le reproche n'est pas nouveau. On en di-

sait tout autant à Rome. Alors comme aujourd'hui, que d'é-

pigrammes et de clameurs contre le gouvernement de la 

parole ! Or, ce dont bien des gens ne se doutent pas, c'est 

que cela était beaucoup plus vrai alors qu'aujourd'hui ; 

c'est que, s'il y a un peuple dans l'histoire qui ait eu à su-

bir, dans toute la vérité du mot, ce qu'on appelle le règne 

des avocats, ce fut le peuple romain. On nous représente 

toujours ces maîtres du monde s'en allant en guerre, cas-

que au front, épée en main ; on oublie qu'il n'est pas un 

seul de ces grands politiques, de ces grands capitaines qui 

ne fût et ne dût être, par la nature même de la Constitu-

tion romaine, un grand avocat ; et que tous ceux dont le 

passage a marqué dans l'histoire de ce peuple étaient 

partis du Forum. L'étude du droit, l'art oratoire, c'était 

alors tout le secret de la politique; le patricien était soldat 

par occasion, avocat toujours. L'éloquence était l'étude de 

toute sa vie; la véritable action pour lui, c'était la parole: — 

la parole, regina rerum..., comme on disait alors, prœ-

clara civitatum gubernatrix, etqui avait son Dieu dans le 
temple d'Jïus Loquens. 

C'est qu'en effet, lorsqu'on étudiel'organisalion du peuple 

romain, on voit que le Barreau était, non une institution 

accessoire, isolée, professionnelle, comme il l'a été dans 

les temps modernes, mais un instrument de domination, 

un véritable moyen de gouvernement. On sait ce qu'étaient 

à Rome le patronat et la clientelle, et quels liens ratta-

chaient l'une à l'autre ces deux classes de la société ro-

maine, qui, sous d'autres noms, étaient le patriciat et la 

plèbe. Au nombre des devoirs imposés au patron, et que 

le client payait à son tour par de si rudes sacrifices (1), fi-

gurait, avanttouteaulre, l'obligation deladéfense en justice; 

et le patriciat avait pris les plus grandes précautions pour 

que, surce point, les plébéiensnepussentjamais se passer de 

lui. La publication de la loi des douze tables n'avait pas 

suffi pour initier le peuple à la connaissance de ses 

droits, et il n'en savait guères plus qu'au temps où la 

loi non écrite était toute entière dans les usages, mores 

majorum. La loi des douze tables était tellement laconi-

que; l'exercice du droit était soumis à tant de formules 

diverses, dont le secret était soigneusement gardé par 

les patriciens; l'indication des heures, des jours même, où 

il était permis d'intenter telle ou telle action, c'est-à-dire 

les fastes, étaient aussi enveloppés de tant de mystère, que 

le plaideur no pouvait agir, dans les moindres circonstan-

ces de sa vie civile, sans l'intermédiaire de son patron. 

« Le plébéien, dit M. Michelet, dans un savant ouvrage 

qu'il publia à une époque où sa parole était encore une au-

torité, le plébéien ne pouvait user de son droit que par 

l'entremise du patricien. S'il veut plaider, il faut qu'il 

aille le matin saluer et consulter Quintius ou Fabius, qui 

lui dira les fastes, quand on peut, quand on ne peut pas 

plaider. Il faut qu'il apprenne de luj la formule précise, 

par laquelle il doit, devant le juge, saisir et prendre son 

adversaire; la sainte pantomime par laquelle on accom-

plit, selon les rites, la guerre juridique, etc.... » 

Aussi, les historiens nous disent quelle fut la consterna-r 

tion du patriciat lorsqu'un jour de 1 an 429 on vit, affichés 

en plein forum, par suite de la trahison d'un greffier des 

pontifes, Cneius Flavius, le formulaire des actions et le 

tableau des fastes. Les patriciens, qui sentaient ainai s'é-

chapper leur principal instrument de domination, inventè-

rent alors de nouvelles formules, et dans la crainte d'une 

I seconde trahison, n'indiquèrent chaque mot que par sa 

lettre initiale, notœ per siglas expressœ. Mais le secret 

fut encore divulgué en 552 par Sextus Celius Catus, et le 

peuple, qui commençait à pénétrer plus avant dans les af-

faires publiques, obtint l'abolition de l'ancien modo de 

procéder: ce fut à peu près à cette époque que le Bar-

reau, qui était alors un instrument exclusivement politi-

que, lendit à perdre un peu de ce caractère, pour devenir 

aussi une profession. 

On comprend donc quelle devait être, dans, de telles 

conditions, l'influence du patron, du jurisconsulte, de l'a-

vocat ; comment, sous l'empire de cette sorte de féodalité 

du droit et de la parole, qui tenait constamment la plèbe 

en tutelle, l'étude des lois et l'éloquence du forum, mo-

nopole exclusif du patriciat, devaient être avant tout le but 

des hommes qui aspiraient à dominer la foule et à triom-

pher dans les comices. On comprend quelle était l'impor-

tance de cette clientelle que les htttesdu Barreau donnaient 

plus nombreuse au plus habile, de cette clientelle que les 

candidats se montraient si ingénieux à faire manœuvrer 

au jour d'élection, et dont Cicéron, dans une de ses lettres 

les plus curieuses, nous dit comment on doit étudier les 

mœurs et les aptitudes diverses, pour savoir grouper, à 

l'heure décisive, les salutatores, les deductores et les as-

secutores. 

La grande affaire du patricien romain était donc de 

prendre au plus tôt sa place au Forum et de s'y montrer 

dignement. Quintilien explique comment il n'est pas jusqu'au 

choix de la nourrice qu il ne faille faire en vue des luttes 

de l'audience. L'éducation du jeune patricien était tout ora-

toire ; son pramier acte, après avoir revêtu la robe virile, 

était de descendre au forum pour y plaider sa piemière 

cause. A Sparte, ce pays soldat, le père étouffe au berceau 

le fils qui sera incapable de porter les armes; à Rome ce 

pays orateur, un patricien, Lucius Manlius, réduit son fils 

à l'état d'esclave, parce qu'il est bègue ; et Auguste, qui 

ne passa pas un seul jour sans s'exercer à l'art de la pa-

role, ne plaint Rome que d'une chose, quand il la laisse en 

mourant à Tibère, ce sera d'être gouvernée « par une aussi 
lente mâchoire. » 

L'histoire de l'éloquence judiciaire à Rome est donc 

pleine d'intérêt; car, à côté d'une étude d'art et de mœurs 

professionnelles, on y retrouve de précieux documens sur 

l'organisation politique du plus grand peuplede l'antiquité, 

de ce peuple qui a créé le droit civil, qui est encore aujour-

d'hui le plus écouté de nos maîtres, le plus obéi de nos 

législateurs. Cette histoire, elle n'est pas dans les mo-

numens de l'éloquence judiciaire, car, à part les plai-

doyers de Cicéron, il ne nous a rien été transmis de tous 

ces chefs-d'œuvre du Barreau romain que nous neconnais-

sons que par l'enthousiasme des contemporains; mais on 

la retrouve vivante, animée, complète, dans les admirables 

traités de Cicéron et de Quintilius, et dans celte précieuse 

correspondance d'un des esprits les plus élevés, les plus 

délicats de cette grande époque, de Pline le jeune. 

Un magistrat, connu déjà par un remarquable Traité 

sur la diffamation,, M. Grellet-Dumazeau, a pensé qu'il 

serait intéressant à plus d'un titre de réunir ces matériaux 

épars, et de résumer, dans son ensemble, l'histoire du 

Barreau romain. Il a eu, en cela, une heureuse idée : il 

faut l'en remercier et le féliciter en même temps de la fa-

çon dont il a accompli ce long et difficile travail. 

Après avoir, dans une introduction rapide, donné un 

aperçu des diverses juridictions établies chez les Bc-

mains, l'auteur signale et caractérise avec un grand sens 

les phases successives du patronat ; puis, il nous fait con-

naître, dans ses détails les plus curieux, l'organisation du 

Barreau, ses usages, sa discipline, ses privilèges. 11 prend 

l'avocat au milieu de ses travaux, le suit au Forum, le met 

en scène devant le juge, nous fait assister aux grands dé-

bats de la place publique, avec tous ces détails, tous ces 

épisodes si curieux qu'il emprunte, avec un goût parfait, 

aux chroniques des annales, aux causeries des corres-

pondances, aux épigrammes des poètes; et, dans un 

tableau tour à tour piquant et sévère, où la satire vient 

égayer la gravité de l'histoire, où le grotesque coudoie 

le sublime, il fait revivre sous nos yeux , dans toute 

la vérité de son allure et de ses mœurs intimes, cette 

grande institution du Barreau romain, où brillent les 

noms les plus célèbres de l'antiquité. C'est là, on le 

voit, une lecture pleine d'intérêt et de charme. Que de dé-

tails on y trouve qui semblent tout voisins de nous, à côté 

d'autres qui en sont si loin ! Que de choses que l'on dirait 

empruntées à notre vie d'hier ! Que de portraits que l'on 
croirait tracés d'aujourd'hui ! 

Un semblable ouvrage échappe nécessairement à l'ana-

lyse; nous nous bornerons donc à indiquer quelques-uns 

des points principaux traités par l'honorable et savant ma-

I 

(1) Cliens du mot colens (colon), disent les commentateurs. 

Nous avons ditplus haut ce qu'était, dans son origine, le 

patron, Yadvocatus, eteomment, alors que la plèbe parvint à 

s'initier à la connaissance du droit, le Barreau prit peu à 

peu un autre caractère. M. Grellet-Dumazeau explique fort 

bien ces transformations successives. Elles sont curieuses 
sous plus d'un rapport. 

Dans le principe, quand les devoirs du patronat étaient 

la conséquence et comme la compensation de la dépen-

dance, on pourrait dire du servage des cliens, les lois in-

terdisaient sévèrement toute réception d'honoraires pour 

la défense en justice. Mais ces lois ne tardèrent pas à être 

éludées. Les choses en vinrent même à ce point, que, sur 

les réclamations du peuple, en 549, la loi Cincia renouvela 

les anciennes prohibitions. Il faut croire que cette loi fut 

encore impuissante, car Auguste lapromulgua de nouveau, 

en y ajoutant pour sanction la restitution du quadruple. 

Ce qui n'empêcha pas, sous le règne de Claude, un avocat 

du nom de Suilius de recevoii pour une cause 400,000 

sesterces (2); et Claude, appelé à juger le fait, se borna à 

décider qu'à l'avenir un avocat ne pourrait recevoir, dans 

une affaire/plus de 10,000 sesterces. Mais jl en fut de la 

réduction comme de la prohibition, On n'en tint pas plus de 

compte, et le Barreau était devenu l'un des principaux 

moyens d'arriver à la fortune... Diveseris, disait Martial, 

si causas egeris.W y eut des avocats, au dire de Cicéron, 

qui gagnèrent des fortunes de 300 millions de sesterces'. 

D'autres, s'y prenaient plus prudemment, ils se faisaient 

donner des cadeaux de toute espèce, et dont on retrouve la 

bizarre nomenclature clans les satires; de plus avisés en-

core se faisaient faire des testamens. Tout le monde con-

naît l'histoire du sphinx d'IIortetisius, et Cicéron se glori-

fiait d'avoir reçu pour ses plaidoyers des legs de 20 mil-

lions de sesterces. Plus tard, sous Alexandre^Sévère, sous 

Valentmien et Valens, sous Juslinien, le droit do l'avocat 

fut proclamé définitivement ; son honoraire fut assimilé 

au pécule castrense, sauf certaines prohibitions qui ont 

passé presque textuellement dans la discipline du Bar 
reau moderne. 

Ces transformations de Vadvoçatio en avaient amené 
d'autres que M. Grellet-Dumazeau fait également connaî-

tre. Dès l'instant que le Barreau cessa d'être une institu-

tion essentiellement politique, il reçut une autre organisa-

tion; il se créa une sorte de discipline professionnelle • i 

devint un corps, comme il l'est aujourd'hui, s'appclan 

indifféremment, dans Cicéron et dans le Code, collégien 

ordo, consortium, corpus, toga, aivocatio , matriculà 

L'accès en fut soumis à des épreuves de capacité, do mo-

ralité; certaines incompatibilités, certains cas d'exclusion 

furent décrétés ; des devoirs spéciaux furent imposés aux 

avocats, notamment pour les défenses d'office, et, en 

(2) 80,000 francs de notre monnaie. 

échange, ils obtinrent aussi d'importans privilèges : ce-

lui, par exemple, d'être dispensés du paiement des char -

ges municipales. Aujourd'hui, on leur fait payer patente — 

avec centimes additionnels pour timbre de livres de com-

merce qu'ils n'ont pas, pour entretien des Tribunaux con-

sulaires, dont il leur est interdit de se rendre justiciable», 

et beaucoup d'autres encore du même genre. Il est vrai (pie 

par compensation aussi, .— mais ce n'est pas de cela 

qu'ils se plaignent, — ou leur impose les devoirs nou-
veaux de l'assistance judiciaire. 

M. Grcllel-Dumazeau consacre à la plaidoirie plusieurs 

chapiires pleins de détails fort curieux et dans lesquels 

nous retrouvons plus d'un côté frappant de ressemblance 

et d'actualité. Où se prononçaient les plaidoiries? A quels 

jours étaient- elles interdites? Quelle était leur durée ? 

Quelles étaient leurs formes diverses sous chacun de ces 

noms, Ihnterrogation, l'altercation, l'ampliation, la com-

pcrendinationl Combien y avait-il de spécialités distinctes 

parmi les avocats? Comment apparaissaient tour à tour 

dans le débat judiciaire le monitor, dont le rôle était celui 

d'un véritable souffleur de théâtre, monitor poslicus, placé 

derrière l'avocat plaidant pour « secourir sa mémoire trou-

blée , » — le morator, avocat subalterne chargé de par-

ler à vide, pour laisser à l'avocat en titre le temps de se 

reposer, ou pour faire traîner l'affaire en longueur : — le 

cognitor, etc., etc.. M. Grellet-Dumazeau nous fait con-

naître tout cela en mêlant à son récit les côtés les plus 

piquans de cette vie si animée, si originale de l'avocat ro-

main. En pareille matière, il n'y a pas un détail, si futile 

qu'il paraisse, qui n'ait pour nous son intérêt, précisément 

en raison de l'importance qu'on y attachait au Forum. 

Rien de ce qui se rapportait à l'éloquence judiciaire n'était 

alors à dédaigner. Ce n'était pas assez d'avoir appris 

la loi et de manier habilement l'art de la parole. Il 

n'y a pas de nos jours une toilette de comédienne plus 

étudiée que ne l'était alors celle de l'avocat; et il 

faut voir quelle grande affaire c'était que de savoir bien 

placer sa ceinture, que d'ajuster harmonieusement les plis 

de sa robe, que d'en calculer la longueur, « arrondie et 

bien taillée, » dit Quintilien, dans une longue dissertation 

sur le costume, aliter enim multis modis fiât enormis, à 

mi-jambe par devant, mais plus courte par derrière... «Un 

pli va très bien, ajoute-t-il, un peu au-dessus du bas de la 

toge, mais jamais au-dessous. » Et la chevelure, comme 

la didactique prend soin aussi d'enseigner à l'orateur quelle 

coquetterie il y faut mettre! « Qu'il se garde bien surtout, 

dit Pline, d'eu déranger l'harmonie en s'essuyant le front, 

■— si ce n'est pourtant à.la péroraison. » Hortensius ne man-

quait jamais, dit-on, de consulter unmiroiravantde se ren-

dre à l'audience, et l'histoire raconte qu'il intenta un pro-

cès à un adversaire qui, par malice, avait dérangé la sa-

vante perfection de son costume dans un couloir de la 

basilique. Qu'est-ce qu'il penserait do nous aujour-
d'hui, mon Dieu! 

Et le geste! c'était, au dire des maîtres, là moitié de 

l'éloquence. Quintilien consacre aussi à ce sujetunlivretout 

entier : le port de la tête, le froncement des sourcils, le 

regard, la pose des pieds, le mouvement des bras, des 

mains, — des mains, dit-il, qui ont la langue universelle, 

car il n'est pas une pensée, pas un sentiment qu'elles n'ex-

priment plus éloquemment que la parole elle-même (3) ; 

si bien qu'à lire cette longue et minutieuse leçon sur 

les mille combinaisons qu'il convient - de donner à la po-

sition des bra5, de la main, de chacun des doigts de l'ora-

teur, on croit lire un traité complet de pantomime, un vé-
îtable alphabet de sourd-muet. 

Qu'on y prenne garde, ce n'était pas là chez les anciens 

une puérilité : des maîtres tels que ceux-là traitaient leur 

art trop sérieusement pour s'abandonner à des jeux d'es-

prit inutiles. Peut-être M. Grellet-Dumazeau passe-t-il 

trop rapidement sur ce qui n'était pas un simple accessoire 

dans l'éloquence judiciaire de cette époque ; et a-t-il tort 

de mettre seulement ces détails sur le compte de la nature 

impressionnable des peuples du midi. Dans ces audiences 

tenues au milieu de la place publique, où des milliers de 

spectateurs accouraient, désertant souvent le cirque pour 

le Forum, la voix de l'avocat était impuissante à pénétrer 

jusqu'au fond de ces masses entassées sur les galeries 

des maisons , et suspendues aux chapiteaux des colon-

nes des temples; il fallait qu'une sorte de pantomime 

expressive vînt au secours de la parole ; ceux qui n'enten-

daient pas voulaient comprendre comme les autres, et les 

applaudissemens n'arrivaient pas moins bruyans et moins 

pressés des rangs les plus éloignés, que l'action muette de 

i'orateur impressionnait aussi vivement que l'eût fait le 

discours lui-même. Ceptains avocats avaient recours aux 

moyens les plus bizarres pour frapper de loin l'attention 

de la foule. Un desplus éminens, Régulus, se couvrait l'œil 

droit d'un bandeau s'il plaidait pour le demandeur, l'œil 

gauche s'il plaidait pour le défendeur. Un autre disait 

avec orgueil que ses plaidoyers étaient composés de façon 

qu'il pouvait au besoin les chanter ou les danser ! Ajou-

tons que les claqueurs n'étaient pas inconnus dans le Bar-

reau romain, et qu'il fallait aussi étudier l'art de les faire 
donner à propos. 

M. Grellet-Dumazeau consacre un examen particulier à 

la forme, au style du Barreau, et expose quelle influence 

ont exercée sur l'art oratoire la littérature et la philosophie 

grecques. 11 nous montre l'éloquence à son plus haut degré 

de splendeur, mais déjà au temps de Pline le jeune et 

malgré tous les efforts de ce grand esprit, inclinant à la 

décadence, et le Barreau, en même temps qu'il déserte les 

leçons de l'art, arrivant aux dernières limites de la dé-

gradation morale. Nous nous rappelons avoir déjà lu, sur 

le mouvement littéraire de cette époque, une dissertation 

fort remarquable publiée en 1846 par M. Jules Janin (4). 

M. Crellet-Dumazeau a aussitraité cette partie de son sujet 

avec beaucoup de soin. Il explique comment le goût 

disparaît pour faire place à l'emphase, à la déclamation, 

au ridicule ; comment l'abus des citations, la manie des 

sciences, les aberrations des sectes philosophiques, les sub-

tilités des grammairiens, envahissent l'éloquence et la per-

dent en la transformant. L'orateur a fait place au rhéteur A 

propos du plus vulgaire débat, l'avocat se lance dans les 

théories les plus subtiles de la physique, de la médecine, de 

l'histoire naturelle. Celui-ci raconte la fondation de Rome 

pour revendiquer la propriété d'un mur; celui-là, qui ré-

clame trois chèvres, décrit la bataille de Cannes, exhume 

Mithridate, met aux prises Marius etSylla. Et que d'autres 
encore ! 

Nous regrettons qu'à ce sujet, M. Grellet-Dumazeau n'ait 

pas oublié un moment le titre tout spécial de sou livre 

pour faire un rapprochement qui n'eût pas manqué d'inté-

rêt. C'est, en effet, une chose assez curieuse que notre 

époque de renaissance ait précisément choisi pour modèle 

l'époque de décadence de l'antiquité. Voyez les monumens 

de l'éloquence judiciaire au 10
e
 et au 17" siècle, avant que 

d'Aguesseau l'ûtvenu donner à la langue du Palais d'éternels 

modèles : on y retrouve précisément ce caractère que nous 

signalions tout à l'heure au déclin du Barreau romain. Lisez 

(3) ... Manu», propè est utdicam, ipsio loquunlur. His pos-
eimus, pollicemur, vocamus, dimittimus, minamur, snppli-
eamur, atwmiuamur, timemus; gaudiuin, tristitiam, dubita-
tioncin, confessioneui, pajuiteiiiium, modiim, copiain, nume-
rum, tempus, ostendimus. Non concitant? inhibent? suppli-

cant? probant? admirantur? verecundantur?... Ut omnium 
hominum commuais sermo videantur. (Liv.XI, chap.3.) 

O) Pline le Jeune et Quimilius, ou l'éloquence sous les 
empereurs. 
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ces plaidoyers, ces mercuriales dans lesquelles Omer Talon, 

en pleine Cour de justice, traite tour à tour : « Du temps cl 

des cadrans. — Du carré comme symbole de Véloquence du 

Barreau. — Du feu. — Des couleurs. — Des anges. — De 

la naissance de Minerve. » Et plus tard, voyez Denis Talon 

s'excusant devant le Parlement, carie temps lui manque, 

de parler tout simplement à la justice le langage de la loi 

et de ne pas examiner — Si les étoiles sont oune sont pas 

attachées au firmament. — Si le froid et le chaud sont 

dans le feu et dans l'eau. — Ce que c'est que la matière 

subtile. — Le grand combat des humeurs et la circulation 

du sang. Au commencement du 17 e siècTe, le premier pré-

sident Achille de Harlay , termine à son tour une allocution en 

disant : « Procureurs, Homère vous enseigne vos devoirs 

dans son admirable Iliade, loco decimo. » Et les plaidoyers 

de cette époque, on les connaît : on les croirait emprun-

tés, dans leurs formes, aux plus extravagantes fantaisies 

de la décadence. 

.... Avocat, il s'agit d'un chapon, 

Et non pas d'Aristote et de sa politique. 

Racine n'avait-il pas sous les yeux celte épigramme de 

Martial à l'avocat des trois chèvres? 

Tu Cannas, Mithridaticumque hélium, 

Et perjuria punici furoris, 

Et Syllas, Mariosque, Muciosque, 

Magnà voce sonas, manuque lotit.... 

■Sed lis est mihi de tribus capcllis. 

Nous aurions encore bien des choses à dire sur tout ce 

qu'il y a d'intéressant et de curieux dans le livre de M. 

(irellet-Dumazeau, et nous le quittons à regret. Mais il 

faut finir, et la critique doit aussi avoir sa place. 

Quelle idée a donc eue l'auteur de placer en tête de cha-

cun de ses chapitres des sommaires et des titres aussi 

bizarres ? L'avocat sans mains, pour nous dire que Pline 

le jeune ne reçut jamais d'honoraires ; — La griffe et la 

gueule de Cicéron, — La queue du verrat, — L'élo-

quence canine, — Un Adonis à l'audience, etc... Pour-

quoi ces étiquettes d'almanach sur une œuvre sérieuse 

d'érudition? M. Grellet-Dumazeau doute-t-il dé son lec-

teur, et veut-il se faire lire par l'appât du grotesque? Ce 

sont là de petits moyens dont l'auteur n'avait pas besoin 

et qui grimacent dans un livre de ce genre. 

On peut reprocher aussi à l'auteur des répétitions inu-

tiles des mêmes faits, des mêmes détails, reproduits sans 

nécessité el avec la même forme dans des chapitres diffé-

rens et qui semblent témoigner d'un peu de précipitation 

dans la révision complète du livre. Nous aurions désiré 

aussi que M. Gre'let-Dumazeau fit pour les sources du 

droit romain ce qu'il a fait pour les juridictions ; ce travail 

eût très bien complété son introduction. Un tel sujet est 

bien vaste, nous le savons ; mais M. Grellet-Dumazeau a 

fait preuve d'un talent d'analyse qui lui eût rendu ce tra-

vail facile. Nous lui recommandons d'y penser à sa se-

conde édition. 

Mais ces critiques de détail n'enlèvent rien au mérité de 

ce livre, dont le succès, nous en sommes certain, ne s'ar-

rêtera pas dans le cercle restreint du monde judiciaire. 

Paillard de Villeneuve. 

1842.. — VALEURS DIVERSES. 
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fernp. Plein., 1850. 
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Emprunt romain . 

X TERME. 
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Emprunt du Piémont (j 849). 
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■ourse de Parla du 31 Juillet 185». 

AU COMÏTAKÏ. 

AU COMPTANT. 
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Vn!'sailles, r. d. 
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Paris a Orléans. 

Paris à. Rouen., 

îtouen au Havre 

Mars, à Avign. 
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i
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802 50 865 — IChemin du N. . 
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FONDS itTRANGî.RS. 

5 0(0 belge 1840.. 103 — 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. delà Ville.... — — 

Dito, Emp. 25 mlil.. 1180 -

ttente de la Ville. . . . — — 

Caisse hypothécaire- . 157 50 

Quatre Canaux 1115 — 

Canal de Bourgog. . . — — 

Ce soir, à l'Opéra, les Huguenots. Guevmard chante le rôle 

de Raoul, M ME Poinsol celui de Vilcntinè, M mo Laborde celui 

de Marguerite, Obin celui de Marcel. 

— Aujourd'hui vendredi, à la Porto-Saint-Martin , 14° re-

présentation du beau drame de U. Dugué, Salvator Rosa. M. 

Mélingue joue le rôle de Salvator. 

— Demain samedi, 2 août, le Théâtre-National, ancien Cir-

que, fera sa réouverture par la Barrière Clieby, dont le succès 

est loin d'être épuisé. M. Achille Daubray jouera dans cet ou-

vrage le rôle de Napoléon, Taillada, qui vient d'être réengagé, 

succédera à Laferrière. La salle est complètement remise à 

neuf. Le prix des places considérablement réduit i 

de location ne percevra plus désormais que 50 cent; '""W1 

par place prise à l'avance. C'est une heureuse innova* e" Slls 

JARDIN ET SALLE PAC.ANINI. — Grande fête des ""' 

concert dans lequel pu entendra M
1
""» Cellini p.

l
V<\riUredi

s 

chants du Tyrol, par Schneider ; scéuc comique n
a

p , jn tl2 
le Petit Chaperon Rouge par le jeune Coraly Jull'rov A

 ïr*î 
concert grand bat. ' ^prèsiô le 

SPECTACLES DU 1" AOUT. 

O PÉRA. — Les Uiigucnols. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Baron de Lalleur. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Fidèle Berger. 

VARIÉTÉS. — Les Trois âges, la Ferme, Derrière le r' 1 

G YMNASE. — La Marraine, la Femme, Si Dieu In veut 

T H É A T R E-M ONT A N s I E U . — Ellglisll, l'Amant de CU 'ur h n 

PORTK-SAINT-M ARTIN. — Salvator liosa. ' ' U| iel. 

G AITÉ. — La h ausse clé. 

A MRIGU. — Le Monstre et le Magicien. 

C OMTE. — Les Deux Frères. 

FOLIES .— La Fille à marier, le Pérn Jean, Blondette 

D ÉLASSEMENS-C OMIQUKS. — Le Monstre et le Pharmacien 

CIRQUE NATIONAL. (Champs-Elysées). — Les soirs à8heùr 

HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis 

KOHERT HouniN. — Soirées fantastiques u huit heures 

SALLE L ACAZE (Carré Marigny). — Les soirs à 8 heures 

JARDIN M ARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis dirri 

C HÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, merci-., vend il'880 

JARDIN ET SALLE PACANINI , ruedela Ch.-d'Anti'n, 11. L. {!& 

dïni.,lund., jeud. ; concert les vend, soiretdiin.atùi à^f 
TABiiie »îts ïiAi.'iÈB.sa 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux, 

du-Palais, 2 
rue de Harlay. 

LES DENTS ARTIFICIELLES. 
Leur importance pour la santé. — Nouveau systè-

me do dentiers PERRIN. — Leur supériorité sur 

tous les procédés connus. 

De tous les dentistes de notre époque qui, à des 

litres divers, occupent la renommée, il n'en est 

pas dont les procédés de prothèse dentaire aient eu 

pPus de succès et de retentissement que ceux de 

M, PERRIN , rue Saint-Honoré, 355 bis. Artiste aussi 

habile que praticien éclairé et consciencieux, ce 

dentiste recueille en ee moment le fruit des décou-

vertes et des innovations dont il a enrichi l'art du 

dentiste. 
Chaque jour les témoignages les plus flatteurs 

d'estime et de reconnaissance lui sont adressés par 

los personnes les plus célèbres dans les sciences, la 

littérature et les arts. Comme il serait trop long 

de les reproduire tous ici, qu'il nous suffise do ci-

ter la lettre suivante, écrite par un personnage des 

plus illustres, avec prière de la remettre aux jour-

naux à qui elle est adressée. 

« Monsieur, 
« Privé depuis longtemps de la plupart de mes 

« dents, et voyant chaque jour ma santé s'altérer 

« par suite de digestions difficiles; je résolus de 

« m'adresser aux plus célèbres dentistes de Paris. 

n L'espoir d'uu ptompt adoucissement me fit sup-

« porter avec patience les douleurs, je dirai mêflie 

« les tortures que me fit éprouver la fixation d'une 

« dent à pivot, et V a justement d'une pièce à cro-

« chefs. 
« Quelques semaines s'étaient à peine écoulées 

« que ces pièces qui ine gênaient horriblement, 

loin de remédier a ma difformité, n'avaient fait 

que bâter la chute des dents qui me restaient et 

aggraver mon mal. J'étais désolé, lorsque la da-

me d'un de mes amis me fil connaître son den-

tiste, M. Perrin. Je me livrai, je l'avoue, sans 

espoir à ce dentiste. 

« Mais quelle ne l'ut pas masurprise, mon étoii-

nement, lorsqu'après avoir examiné attentive-

ment ma bouche, .cet habile dentiste m'adapta 

sans opération ni douleur deux pièces artificiel-

les avec lesquelles je pus immédiatement, et 

sans la moindre gène, parler, et manger loate 

espèce d'aliment. Depuis cette époque, ma santé 

s'est comp'ètemeutréiablie, et aujourd'hui je suis 

heureux de pouvoir rendre un éclatant hOmma 

ge au dentiste distingué auquel jo dois une se-

conde existence. 

« Veuillez, etc., 
« Le coin lo ANATOLE DE R... >, 

En présence d'un témoignage aussi imposant, 

nous n'avons pas besoin d'insister sur l'utilité et la 

supériorité des nouveaux DENTIERS MAS ITCATOÏDES 

PERRIN. Solidement fixés dans la bouche sans cro-

chets, plaques, ni fils d'or, do platine ou d'argent, 

et composés d'une, substance beaucoup plus résis-

tante et moins corruptible que les dénis naturelle 

elles-mêmes, ces dentiers sont les i-euls qui dispen-

sent de toute opération, de toute extraction den-

taire, cl avec lesquels là prononciation et la masti-

cation soient immédiates et complètes. Aussi les 

plus célébrés médecins français et étrangers ne ces-

sent-ils de recommander les dents artificielles Per-

rin aux personnes.';■•nsibles, nerveuses, impression-

nables «n affectées de gastrites par suite de diges-

tions pénibles el languissantes. En effet, par \< J 

mirablc disposition de ces dentiers, par 'la lésé ■ 

la précision et le fini du travail, ils servent a r*' 

ser et à triturer les substances les plus dures M'" 

faciliter ainsi los digestionsauxestomacs l'iihi„ 
débilités par les maladies. ' ull)le;i «i 

lie tels avantages, joints à l'excessive modidy 
du prix, justifient pleinement 1 IMMENSE POPUI I.M 

dont les nouveaux Râteliers masticatoïdes jouir 
sent en France et à l'étranger. J ,j 

E. L EVASSF.UR, 

, Rédacteur en chef de la revue îuéâi 

cale le XIX" Siècle, et aute
w

 (/'ou-

vrages importuns sur l'an data,, 

tiste. 

Itue Saint-Honoré, 355 bi* 

(5634) 

NETTOYAGE DE GANTS. SlT 
nouveau liquide breveté S. G. D. G. pour nettoyer 

soi-même les gants, détacher les robes de soie, de 

laine, les habits, les meubles, etc., sans y laisser 

d'odeur. — 8, rue Dauphine. 90 c. le flacon. 
(5606)' 

PLUS DE DOULEURS!!! 
TopSqiie Bertrand , ph. -chimiste de 1" 

classe, breveté pour 15 aimées (s. g. d. g.), pour la 

guérison assurée des douleurs de goutte, rhumatis-

me, les chutes, les contusions, les entorses et les 

foulures, etc., etc. Gros cl détail, ruedela Tixéran-

derie, 13. Chez l'invent', à Lyon, pl. Bellecourt, 12. 
(5560) 

auto in* nstwîi M. RAUSSAN fils, 30, 

AVIS AlIX DÀIES. rueSt-Sauvcur. »1V 

ris, apprête et remet a neuf avec une rare perfec-

tion et à des prix modérés, les CIIALES DE LAINE, 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle que 

soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr.) 
(5524) 

Mises DE 
m spéciale pour les 

, £i maladies des 

sous la direction chi-

rurgicale du D' B ENÊT-VOIES DSI11AIHES 
D ÉFERRA CD. Cet établissement est situé dans un 

lieu sain, à quelques minu.es de Paris. S'adresser, 

à Livry, au D* Graffan, prop. de l'étal.).; à Paris, 

au D 1' Benet-Deperraud, rue Saint-Louis, 97. 
(5573) 

Compagnie Coloniale 
Établissement spécial pour la fabrication dn » 

CHOCOLAT ^ 
FABRIQUE MODELE A PASSV (SEINE) 

ENTREPOT GÉNÉRAL, A PARIS, PLACE DES YICT0IRES, 2 
SUCCURSALE : Boulevart des Italiens, 11. 

Tous les produits de la COMPAGNIE COLONIALE sont revêtus du cachet et de la signature ct-dessas-

20.000 JE 

DONNE 
A celui qui prouvera que i'EAU DE LOB ne fait u 

REPOUSSER et EPAISSIR les cheveux sur des tfi 

chauves et des PLUS ÂGÉES. Flacons de l 'EAU Dg 

LOB à 5 et à 10 francs, dont un SUFFIT pour ÎÏI UI -

NERER la chevelure et en ARRETER la chute. En Ira, 

tînt à FORFAIT, on paie APRÈS SUCCES. — S'adred 

k MOI, LEOPOLU LOB, chimiste, 281, rue SAlNT-H 
N0RE, à Paris. On expédie. (Affranchir.) (5483) 

HES nnRPI I\S au C
'™ATE DE MAGNÉSIE, Loïï goût et st 

BBO UUUÏIM :!,} conservant sans déposer. A. GIlf-ll'DEAIl 
pharm., direct, des Eauv minérales des Gobelins, nie* 
l'Oureine, 6 ; GIRARD, rue des Lombards, 28, à Parii 

(5602) 

A Paris, 23, rue du Four-St-Gcrniain. 

COLLEIRS BROYÉES Eï NON BI10ÏÉES 
Â BASE DE ZINC 

Avec cachet d'origine de la Société ce la VIEILLE MONTAGNE. 

IV. 

I Blanc de neige, remplaçant le blanc d'argent.. .... «©fr. les 100 kil., broyé à l'huile, OSfr. 

p Blanc de zinc n° 1 , supér. à la céruse, 1 Ie qté en poudre, 65 — »©• 

f; Blanc de zinc n° 2, remplaçant la céruse 

% Oxidc gris remplaçant le minium, 

60 
40 

65 

45 

PtHDUlES i «m*. 
PENDULESilebiiic.iu 
MONTRES én argent. 
MONTRES neuves sa-

vonnettes en arg. 
MONTRES argent à 

cylindre, i trous 

rubis 
MONTRES d'or a cy-

lindre, ^trousru-
Ms 100 

ACHAT et ÉCHANGE de 
tous OBJETS D'OR et 

D'ARGENT. 

5«J 

LEFORESTIER, rue Rambuleau, 61. 

CHOCOLAT MENIER. 
Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel sur la Marne , près Paris , 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat do santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIER. En effet, n'cst-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? 11 offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable , un produit réparateur. 

Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 

quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT MENIER , chocolat de santé 
dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. U défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

„ contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

MENIER soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

«gMUBgsng-aay.aK.'^^ 

La publication légale &«* Actes de Société eut obligatoire pour l'année 1851 dan* la CtAXBVTH INES VHmUïWAUX, MM DROIT et le «fOBJRÎSAXi (IKKÉKAL a»*AF^Si'iai2«-

GSIKJllUTIS PURS DE TOUT MÉLANGE. 

DENTIFRICES LAROZE. ELIXIR 
Kt poudre au Quimiuliiu, Vyrètkre et «-ayao, 
pour conserver la fraîcheur de la bouche , la santé des gencives. 
Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 

Chez J. P. LAROZE, ph. r. Nve-des-l» .-Champs, 26, Paris. 

(5525) 

MAGASIN", rue de Ja Cité, 2:,. 

CAteOT 
Irouvi 
depu 

VICKIKB , fournis 
elle maison des 11 

airs des hôpitaux. On 
lages de lous genres 

«■•r"» J "■ jusqu'à uo te. Fabrique à Helleville. On expé 
edi- 'tout est marqué en chiffrés connus. (5542 

lui la! R GARANTIE 
E10S1RES or ,Ofcas. M| | 

ALLIANCE or, PIÈCE 
île IVURIAGEcii ai b-, 

CHAINES en or 1 

:i fr. 5©e le grjnimj 

'-HAINES ilu gilet enin| 
é 4 fr. le gramme. 

CHAINES - LÉONTINE a| ' 
or, il 4 IV. SOlCfr. 

en provin«| 

contre rembonrsemeil. 

!>5û2) 

fia la dieu Si'ctèïes. 
CUÉIUSO.N PKOMI'TÈ, BADICALK ET PEU COCTW* 

pur lo Traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en _pU«-

marie, ex-pharmaeien des hopitmx de ta ville « 

Paris, prolCRseur de médecine et de l)otani<t« 

lionoré de médailles et récompense 

Eue Montorgueil, 19' 
Ancien n° 21. 

TRAITEMENT PA11 COHUESPONDANCE. (AU r 'Jj 

Ventes ïi»oSiiîSères. 

^F.NTF.S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude deM'SIOU, huissier, nie 
Saini-Honoré, 2C.ï. 

En l'hôlel des Commisaaires-Pri-
seurs, plaee de la Bourse, 2. 

Le samedi 2 août 1851, à midi. 
Consistant en bureau, toiielle, 

ulaces, pendules, etc. Au comptant. 
(4872) 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, plaee de la Bourse, 2. 

Le samedi 2 août 1851, à midi. 
Consistant en bureau, commode, 

buffet, table, ele. Au compt. (4873) 

Etude de M" UEGN'AULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

En l'hôtel des Couunissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 2 août 1851. 
Consistant en charbon, bois a 

brider, etc. Au comptant. (4874) 

SOCIETES. 

Suivant aelé reçu par M*. Potier, 
notaire à Paris, le dix-neuf juillcl 
mil huit eenl eiiH|nanle-un, eure-
gislré, M. Jcan-Joseph-Marie MAII-

-J'|\, employé, demeurant u Fans, 
vue des Jeûneurs, IB , et deux auli es 
licrsonnes dénommées audit acie, 

■ ud formé une soeiélé en nom eol-
eo leelifàl'ct-'=n'dde,M Martin ele.i 

oommahatte à l'égard de deux au-
treu personnes. Celle soeiele a pour 
Obiet l'exploitalion du tonds d/im-

Sflmauï en taille douce speciale-
ÏESSmm auv imprimés de MM. 

les officiera ministériel», ledit fonds 
actuellement exploité à Paris, rue 
Saint-tîcrmain-rAuxcrrois, 66, lieu 
qui â été fixé pour le siège de la so-

ciété. 
La soeiélé a élé contractée pour 

dix années, à partir du premier a-
vril mil huit cent cinquanle-un. 

La raison et la signature sociales 
sont MARTIN et C". La soeiélé esl 

gérée el administrée par M. Martin, 
qui en conséquence a seul la signa-
ture sociale. Toutes les opérations 
de la société doivent êlre failes au 
comptant. En conséquence, il ne 
pourra être souscrit ou créé pour 
lesdiles opérations ni lettres de 
change, ni billels, ni reconnaissan-
ces, à peine de nullité à l'égard de 
la société de tous ceux qui auraienl 

élé souscrils. 
M. Martin et les deux commandi-

taires ont apporté el mis dans la 
soeiélé : i» le fonds de commerce 
d'imprimeur en I aille douce dont il 
vient d'être parlé; 2» et les usten-
siles et objels mobiliers servanl à 
l'exp'.o'dalioli dudit fonds; le tout 
appartenant, pour moitié à M. Mar-
tin, pour un quart à l'un des coin— 
mantlilaireis, et pour le dernier 
quart à l'autre commanditaire. De 
plus, M. Martin cl l'un des com-
manditaires oui apporté à la socié-
té dix-neuf mille trois centtrente-
liuit francs quatre-vingt dix-sept 
centimes eu valeurs el créances. 

La totalité dudit apport est gre-
vée de dix-huil mille »ix cent qua-
rante-neuf francs dix centime» de 

detlt.s diverses. 
En cas de décès de l'un des asso-

ciés, la société ne sera pas dissoute 
et sera continuée avec les héritiers 

et représentans de i'associé prédé-

cédé. 
Pour extrait : 

. POTIER. (3075) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-huit juillet 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré audit lieu le Irente-un du mô-
me mois, par deLeslang, qui a reçu 

cinq francs cinquante centimes; 
Il appert : Que la société formée 

le cinq janvier mil huit cent cin-
quante par acte sous signatures pri-

vées, enregistré, déposé et publié 
dans les journaux, entre M. Michel-
Justin DLIVIGNEAUD, négociant, de 
nieurant a Paris, rue Sainl-Louis. 
41, et le sieur Félix JOLLY lils, né-
gociant, demeurant à Paris, rue des 
Enfans-Rouges, 4, pour l'exploita-

tion du commerce des crayons, dont 
le siège est établi rue des Vieilles-

Audrieltes, 3, esl et demeure dis-
soute à partir dnquinze janvier mil 
huit eenl cinquante-un; que M. 
Jolly lils est nommé liquidateur, el 
que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour l'aire les 

publications voulues par la loi. 
Paris, le Irontc-un juillet mil liuil 

eenl eiiiquanle-un. 
Pour extrait : 

J. IIll .PF.RT, 

69, rue Cauuiarlin. (3676) 

Cabinet de M. A. DURANT-RADl-
GUBT, avocat, successeur de M. A. 
Radigucl, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acie sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le vingt-six 

juillet mil huit cent cinquante-un, 
dûmonl enregistré; 

M. Charicniagne VATIN, négo-
ciant .demeurant à Paris, rue Ncuve-

Saiiit-Euslache, 22 ; 
M. Amédée-Picrre BERNY b'OU-

V1LLE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Eulache, 22; 

Et un commanditaire dénommé 

audit acte ; 
Ont déclaré dissoute d'un commun 

accord, à compter du vingt-six juil-
let mil huit cent cinquante-un, la 
société de commerce qui existait à 
Paris, ruoNeuvc-Saint-EusIaehe, 22, 
sous la raison VATIN, BERNY el C«, 
pour la fabrication et la vente des 
châles lissus el articles de nouveau-
tés, et qui devaitdurer jusqu'au pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
trois. 

Celle soeiélé était en nom collec-
tif pour MM. Valin etBcrny, et en 
commandite seulementpourla troi-
sième personne dénommée audit 
acie; elle résultait d'un acie sous si-
gnatures privées, en dale à Paris du 
trente avril mil huit cent quarante-
trois, enregistré et publié confor-

mément à la loi. 
M. Valin a élé nommé liquidateur 

de la société dissoute avec les pou-
voirs les plus étendus à cet effet, 
notamment ceux de toucher', ven-
dre, transiger et faire tout ce qui 

serait ulile. 
A. DURANT-RADIGUET. (3677) 

TBiBliML N COÀIJIEHCË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi! 
de dix à quatre, heures. 

Fatllttfes. 

DECLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugement du 30 JUILLET I85i, qui 
déclarent la faillite ouverte el ci 
fixent provisoirement l'ouv erture au-
dit jour : 

De dame, veuve BART11E (llenricl-
le-Caroline Debladis, veuve de Ro-
bert), conuniss. de roulage, passage 
Ste-Avoie, i; nomme M. ISerlhkr 
juge-cominissaire, et M. Crampel, 
rue Louis-le-Grand, 18, syndic pro-
visoire (N° looio du gr.). 

Du sieur PARDON (Joseph), né;, 
en vins, rue de la Lune, 13; nomme 
M. Langlois juge-eoinniissaire, el 
M. Baudouin, rue d'Argenleuil, Si, 
syndic provisoire (N- 10017 du gr.). 

. Du sieur BEAU (Nicolas), fab. te 
jouets, rue de Breteuil, 7; nomme 
M. Thouret juge-commissaire, el M. 
Herou, lauh. Poissonnière, 14, syn-
dic provisoire (N» 10018 du gr.). 

CONVOCATIONS UE CRÉANCIERS. 

Soi» invité» à ie rendre au THbutùl 
de commerce ~ûe Varia, salle des m-
seml/lees des falUaes, A/M. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RA1LLARD (Nicolas), nid 
de vin», rue du Boulot, 16, le 0 aoàl 
a n heures (N» 10015 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans U-

quelle St. le jnge-commismire doit lis 
consulter, tant sur ta composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
on endossement de ees faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre an greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIVRY (Etienne), bou-
lonner, faub. St-Antoine, 02. le 5 
août à 9 heures (N« 9928 du gr.); 

Du sieur SUISSE (Jean-Pierre-
Alexandre), tonnelier, rue St-Marc, 
8, te 0 août à 1 heure (N° 9935 du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de H: le juge-commissaire , aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués nour les vé-
rillcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sou( invite) à produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, U31. 
les créanciers : 

Du .sieur CHAMALET (Antoine), 

brocanteur, a Grenelle, rue Croi.x-
Nlvert, M, enlre les mains de M. 
Iqdiague, faub. Montmartre, 01, 
syndic Ue la faillite (N°9951 du gr.); 

Du sieur CRETU(Loilis-Horolhée), 
serrurier, à Sl-Oucn, rue de Paris, 
7, entre les mains de M. Tiphagno, 
faub. Montmartre; 61, syndic de la 
faillite £N« 9851 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. D. Un mois après la date de ces 
jugemens , ciiai/ite créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 30 juillet 1851. 

Du sieur S1LYESTRE (Pierre), an-
cien conuniss. en salines, rue Ma-
zagran, 10 (N" 6446 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 1" AOUT 1851. 

NEUF HEURES : Sœurre, rad de ca-
fés, §ynd. — Lecbard, usinier, vé-

rif. — Clmrrée èt <>, confiseur», 
id. — Perrin, md de nouveautés, 
id.— Nigay, anc. boulanger, clôl. 
— Lequivaut, md de vins, cône. 

MIDI : Terrade, conuniss. de trans-
ports, vérif. — Garau, nid devins, 

conc. 
TROIS HEURES : Marié, limonadier, 

synd. — Coutel, grainetier, vérif. 

NéliuratioiiM. 

Demande en séparation de biens 
enlre Alphonsine MAUNY et Gu3-

lavc-AmandClIAZE.iP̂ J 
Grange-Batelière, 7.- A.-'-

daz, avoué. J 

Demande en séparation «^4 
enlre Marie- Jeanne-

ISAREL et Jean HLM, *
fll
ft 

martre, rue Léonie, 8. — 

avoué. rfl 
Jugement de séparation 

et de biens enlre Lo" lS„t*(Wl 
ne-Amélie BECIlARtI et »» 

Eugène-Edouard HAÏM> ^ (r 

rue Vieillc-du-Temple, 

rin, avoué. 

ERRATUM. ^ 

Dans notre numéro a'hte^jj 
de: Jugement de séparation 
entre ifcrmaine-PaulmeWM 

Jean-Charles - Michel W| 
lisez : Demande en scp<" > 

biens. J 

Décéa et inliun»»' I 

Du 29 juillet 1S51. - "jniie^ 
ans, rue Marbciil, 3u. ^{

oa
\e.U 

Chesnay,66ans, 1 uÇ f ^,,,1^ 
M. Roherlel, 3 ans, r 1

 i6 3
ny 

85. - Mine Limanlon- 'jos^a 

- M. Foiselie, 78 J»»> ^/ 

ques, 169. 

luireglslré à Puris, le Août 1881, F. 

ii,,u deu* fran««t Tingt çentimr*, décinio compnï. 

IMPhljtf&HIB DE fV. C.UYOT, RUE NEUVE-DES-MAtHUHlNS, 18. Pour légalisation de 
Le *tifcire <tu 

la «iguature A.J 


